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Avant-propos

La tenue du Forum sur la concertation intersectorielle : pour l’amélioration de la sécurité et du
bien-être des victimes et de leurs proches a eu lieu le 27 mai 2002 à l’Institut de Tourisme et
d’Hôtellerie du Québec. Le Forum s’inscrivait dans le cadre des activités du projet Sensibilisation,
formation et soutien aux intervenantes et intervenants des divers milieux en violence faite aux
femmes. Ce projet est mieux connu sous le nom du projet des Trois Tables en ce qu’il regroupe
les trois Tables de concertation en violence faite aux femmes à Montréal (la Table de concertation
en violence conjugale de la Ville de Montréal, la Table de concertation en agressions à caractère
sexuel – région de Montréal et le Comité d’action femmes et sécurité urbaine, CAFSU). 

L’organisation du forum avait pour objectifs de :

• faire le point sur la concertation insectorielle en situant

a. le contexte d’émergence
b. les enjeux
c. les conditions favorables et défavorables

• réfléchir sur les impacts de la concertation intersectorielle sur

a. les services offerts aux femmes victimes de violence
b. la cohérence des pratiques
c. l’élaboration et la mise en œuvre des politiques

• dégager des pistes d’action pour l’avenir.

Pour s’assurer non seulement d’un partage des analyses et des réflexions mais aussi d’une
représentation équitable des divers milieux concernés par la violence faite aux femmes, le forum
s’adressait prioritairement aux membres des trois Tables et de ses comités de travail, ainsi
qu’aux personnes qui ont des mandats de concertation intersectorielle.

Dans le but de poursuivre la réflexion amorcée lors de cet événement où l’ensemble des
partenaires étaient représentés, les membres du comité de gestion des trois Tables ont jugé
pertinent de publier les actes de ce forum. Nous voulons préciser cependant que les textes
présentés sont rédigés de façon inégale puisque le document a été réalisé à partir du contenu
que les auteurs-es nous ont remis. 

Les membres du comité de gestion et la coordonnatrice du projet des trois Tables remercient
chaleureusement toutes les personnes qui ont contribué à la réussite de cet événement.
Soulignons d’abord la contribution particulière des personnes qui ont siégé au comité
organisateur : Françoise Alarie, conseillère au dossier violence faite aux femmes à la Régie
régionale de la santé et des services sociaux de Montréal-Centre, Brita Brown, coordonnatrice à
Halte-Femmes de Montréal-Nord et Élizabeth Harper, intervenante à Assistance aux femmes.
Enfin, nous remercions la Régie régionale de la santé et des services sociaux de Montréal-Centre
pour son financement au projet. Espérons que cette publication rend bien le fruit de la réflexion
amorcée lors de cette activité. Réflexion que tous et toutes ont dit vouloir poursuivre. 

Bonne lecture !
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Mot d’introduction par Danielle Fournier

Il me fait plaisir de vous souhaiter la bienvenue au Forum sur la concertation intersectorielle : pour
l’amélioration de la sécurité et du bien-être des victimes et de leurs proches. Je serai en charge
de l’animation de la journée et j’espére que les échanges profiteront à tous et à toutes.

Nous allons tout de suite passer au mot d’introduction qui sera présenté par Maryse Darsigny,
que plusieurs d’entre vous connaissez déjà. Maryse détient un baccalauréat et une maîtrise en
histoire. Elle pourrait vous parler longuement de son expérience de travail avec 180 auteures lors
de la rédaction du livre Ces femmes qui ont bâti Montréal.

Avant d’occuper son poste actuel, Maryse a travaillé au Parlement d’Ottawa où elle a notamment
touché aux questions de la violence faite aux femmes autochtones et aux femmes immigrantes.
Elle est présentement coordonnatrice du projet Sensibilisation, formation et soutien des
intervenantes et intervenants des divers milieux en violence faite aux femmes, qu’on appelle le
projet des Trois tables. 

Je crois utile de préciser que le projet des Trois tables est ainsi nommé parce qu’il regroupe les
trois tables de concertation en violence faite aux femmes à Montréal soit :

• la Table de concertation en matière de violence conjugale de la Ville de Montréal,
• la Table de concertation en matière d’agressions à caractère sexuel de Montréal,
• le Comité d’action femmes et sécurité urbaine (CAFSU).

Le projet des trois Tables est l’hôte de ce forum et sa coordonnatrice, Maryse Darsigny, va
présenter le thème, l’objectif et le déroulement de notre journée.

Présentation de Maryse Darsigny

Nous allons passer la journée ensemble à réfléchir sur la signification et sur l’implication du
thème «concertation intersectorielle » en violence faite aux femmes.

L’idée d’organiser cette activité émane d’une rencontre élargie des membres du comité de
gestion des trois Tables, le 22 février 2001. J’ouvre une parenthèse pour spécifier que le comité
de gestion est l’instance qui gère le projet des trois Tables. Il est composé de deux représentantes
de chacune des trois Tables ainsi que de la coordonnatrice, en l’occurrence moi-même. 

À ce moment-là, le 22 février 2001, et c’est un secret de polichinelle, le projet et le comité de
gestion des trois Tables traversaient une petite crise de croissance. L’expérience de concertation
entre les divers milieux en violence faite aux femmes s’avérait difficile parce que nous étions à
jeter les bases d’un modèle de partenariat intersectoriel qui n’existait nulle part ailleurs. 

Cette rencontre avait d’ailleurs comme principal objectif de réfléchir sur le dénominateur
commun qui nous réunissait toutes et, par conséquent, qui guidait le projet des trois Tables. Cet
exercice était nécessaire afin de définir son orientation pour l’année suivante. 

Certes la concertation intersectorielle est alors ressortie comme le fil conducteur de la démarche
du projet des trois Tables. À cela, se greffait l’élaboration de contenus de formation, de
sensibilisation et d’information intersectorielles sur les questions de la violence conjugale, de la
violence sexuelle et du sentiment d’insécurité des femmes en milieu urbain. 
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L’organisation d’une telle activité sur la concertation intersectorielle s’est donc d’emblée
imposée. En dépit des difficultés inhérentes au travail de concertation que nous reconnaissions
toutes, nous souhaitions alors nous arrêter pour réfléchir et partager nos acquis et nos réussites,
car il y en a. Nous voulions que ce forum serve à faire le point sur ce type d’expérience et de
modèle de travail qu’est la concertation intersectorielle. Expérience qui, nous en conviendrons,
est à la fois enrichissante et exigeante par les énergies déployées et le temps exigé. 

Prendre un recul certes, mais aussi réaffirmer notre solidarité qui transcende les multiples
obstacles rencontrés dans le travail en partenariat. Nous souhaitions enfin rappeler aux membres
des trois Tables de concertation et aux représentantEs des milieux concernés par la violence faite
aux femmes, notre volonté de travailler ensemble pour participer à l’amélioration des conditions
de vie de ces femmes dont l’intégrité et la dignité ont été bafouées du fait qu’elles sont des
femmes et qu’elles vivent dans une société basée sur l’inégalité entre les hommes et les femmes.

Le comité de gestion et le projet des trois Tables portent une expérience de cinq années de
concertation intersectorielle entre les membres des trois Tables et divers partenaires concernés
par la problématique de la violence faite aux femmes. Depuis, cette instance a atteint un niveau
de maturité sur le plan de son fonctionnement général, et plus particulièrement en ce qui touche
la concertation intersectorielle.

La petite histoire du comité de gestion et du projet des trois Tables est un peu à l’image d’une
famille reconstituée. Il y a cinq ans, une dizaine de femmes, qui ne se connaissaient pas ou peu
auparavant, ont été amenées à travailler ensemble pour développer des mécanismes de
concertation intersectorielle et pour élaborer des programmes de formation, de sensibilisation et
d’information sur la problématique de la violence faite aux femmes. 

Telle une famille reconstituée, on peut se demander jusqu’à quel point ces quelques femmes
avaient cherché à travailler en aussi étroite collaboration et à vivre une telle proximité. Malgré les
problèmes rencontrés, un fait demeure aujourd’hui : la plupart de ces femmes sont toujours à la
barre, et de belles amitiés sont nées !

Lorsque nous avons dressé notre liste d’invités à cette activité, nous ne voulions très
certainement pas oublier des représentantEs des secteurs d’intervention en violence faite aux
femmes. Petit casse-tête, à l’image de celui d’un enfant issu d’une famille reconstituée qui, à la
veille de son anniversaire, élabore la liste de ses invités. Il ou elle invite sa mère et son père
biologiques bien sûr, peut-être une autre mère, sociale celle-là, et un autre père, social aussi, ses
frères et sœurs, ses demi-frères et demi-sœurs, ses 4 grands-mères et 4 grands-pères, ses
multiples tantes et oncles, cousins et cousines avec qui, telles les membres du comité de gestion
il y a cinq ans, il ou elle n’avait pas nécessairement d’affinités au départ. 

Avec le temps, tout ce beau monde a fait partie de sa famille, à force de compromis et de
déchirements,mais aussi d’entraide, de solidarité et de confiance mutuelle. N’est-ce pas là la
réalité du partenariat et de la concertation intersectorielle?

Il est maintenant temps de passer au programme et aux consignes de la journée.

Nous aurons le plaisir d’entendre Lise Gervais et Jean-François René qui prononceront la
conférence d’ouverture. En nous donnant des définitions et en situant les enjeux du partenariat,
ils dresseront ainsi la table pour la journée. 

Suivra ensuite une intervention théâtrale par la troupe Mise au jeu.

Solange Cantin nous présentera un portrait de la concertation intersectorielle en violence faite
aux femmes à Montréal, à partir d’une étude exhaustive qu’elle a réalisée ces dernières années. 
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Une table ronde composée de membres des trois tables nous exposera chacune une expérience
de concertation qui a porté fruits. Après quoi, nous nous diviserons en cinq petits groupes pour
poursuivre la réflexion. La répartition des gens aux ateliers a été réalisée de façon à maintenir une
représentation équilibrée de tous les secteurs d’intervention.

Enfin, à 16 heures, nous reviendrons en plénière, et prendrons une quinzaine de minutes pour
résumer l’essentiel de ce qui est ressorti des ateliers. La troupe théâtrale Mise au jeu nous
présentera ensuite sa version d’une synthèse de la journée.

Au nom de toutes mes collègues du comité de gestion des trois Tables, et des membres du
comité organisateur, je vous remercie tous et toutes d’avoir répondu en aussi grand nombre à
notre invitation. Je suis certaine que ce forum nous permettra de nous ressourcer. Et de tisser ou
de raffermir des liens de partenariat !





Être partenaires aujourd’hui :
définitions et enjeux

Présentation de Lise Gervais et de Jean-François René par
Danielle Fournier

C’est avec beaucoup de plaisir que je vous présente les deux personnes
qui feront la conférence d’ouverture du forum. Lorsque j’ai pris
connaissance de la liste des conférencières et conférencier invités, je me
suis rendue compte que j’avais l’occasion et le plaisir de présenter
plusieurs personnes que je connais, avec lesquelles je travaille
régulièrement. Je vous les présente tous les deux parce que, justement,
il est question de partenariat, et ils travaillent en partenariat !

Tout d’abord, Lise Gervais : Lise est travailleuse sociale de formation
depuis qu’elle a obtenu son baccalauréat en 1979. Elle œuvre en milieu
communautaire, notamment en jeunesse et auprès des femmes. Elle a
tour à tour travaillé comme intervenante, formatrice, animatrice et
coordonnatrice d’organismes. Elle a également été associée à diverses
recherches. Elle est actuellement membre d’une équipe de travail sur la
culture organisationnelle et les pratiques démocratiques dans les
groupes de femmes. Elle est aussi coordonnatrice de Relais-Femmes.  

Quant à Jean-François René, de l’Université de Montréal, il est
également travailleur social et psycho-éducateur de formation. Depuis
plusieurs années, il s’intéresse aux questions touchant à la précarité
socio-économique, à la pauvreté et à la violence, tout particulièrement
chez les jeunes adultes avec ou sans enfant. Il a collaboré pendant
plusieurs années comme coordonnateur au programme Naître Égaux.
Grandir en santé et au programme MAP, Mères au pouvoir. 

Lise et Jean-François vont nous faire une présentation intégrée. Puis,
par la suite, ils pourront échanger pendant une dizaine de minutes avec
les participantEs dans la salle. 
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Être partenaires aujourd’hui : définitions et enjeux
Par LISE GERVAIS ET JEAN-FRANCOIS RENÉ

Nous nous sommes préparés en répondant à la demande des organisatrices qui était de bien
camper ce qu’est le partenariat aujourd’hui et ce, en début de journée. C’est ce qui explique le
titre Être partenaires aujourd’hui : définitions et enjeux.

Pour nous, être partenaires revêt plusieurs significations. Cela peut signifier être partenaires en
couple ou entre diverses institutions, entre différents groupes etc. Cette dimension nous paraît
importante parce qu’être partenaires ne signifie pas nécessairement et automatiquement
«partenariat ».

Dans un premier temps, nous présenterons le contexte d’émergence de la notion du partenariat
au Québec. Jean-François René tentera de situer le partenariat dans une perspective historique
et analytique.

Dans un deuxième temps, nous approfondirons les concepts clés comme concertation, partenariat,
intersectorialité, etc. Nous verrons ce qu’ils signifient ou, du moins, nous tenterons de les définir.
Finalement, nous aborderons les enjeux et les conditions de réalisation liés à ces concepts.

Présentation de Jean-François René

Le contexte d’émergence du partenariat

En ce qui concerne le contexte d’émergence du partenariat, j’aimerais qu’on s’arrête d’abord sur
ce que l’on pourrait appeler une crise des référents socio-économiques. 

En effet, depuis les 20-25 dernières années, les référents socio-économiques se sont
transformés. Par exemple, il n’est plus aussi facile qu’avant d’avoir un emploi stable et d’intégrer
le marché du travail rapidement ; les emplois à vie ne sont plus aussi disponibles qu’ils ne
l’étaient auparavant. Dans les pays industrialisés, les liens sociaux liés à la famille, à la vie de
quartier et à la communauté se sont déstructurés. Ceci en raison notamment de la crise que
traverse le marché du travail et des changements sociaux et urbains. Ces changements
entraînent d’autres problèmes sociaux plus criants dans les domaines de la santé mentale, de la
toxicomanie, la délinquance par exemples. 

L’exclusion dans toutes ses dimensions

Cette crise des référents génère donc différentes formes d’exclusion, tant sociale
qu’économique. De plus, l’État-providence, soit le modèle de régulation propre aux sociétés
occidentales du 20e siècle, est lui aussi en crise. La crise de l’État-providence que nous vivons
ces dernières années crée un processus d’individualisation : laissés à eux-mêmes, les gens
apprennent à se débrouiller par leurs propres moyens. Cette situation a atteint son apogée lors
du triomphe du néo-libéralisme et de la libéralisation des marchés. 

Par ailleurs, il est fascinant de constater qu’à partir des années 1980-85, les politiques sociales
canadiennes et québécoises responsabilisent l’individu face aux aléas de la vie. Nous pensons
entre autres à la réforme de la sécurité du revenu. Aussi, la première définition du concept
d’employabilité est extrêmement centrée sur la personne. On leur dit : débrouille-toi pour
t’adapter au marché. Marché qui, comme nous venons de le voir, n’est plus le modèle que nous
avions déjà connu auparavant, où régnait une certaine cohésion sociale et dans lequel une
personne  pouvait occuper un emploi à vie au sein d’une entreprise.
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Depuis la fin des années 1980 toutefois, on constate que les gouvernements sont à la recherche
d’une nouvelle forme de cohésion sociale. On souhaite que celle-ci passe par une participation
active dans la communauté. Ce n’est donc pas un hasard si nous parlons aujourd’hui en 2002
de partenariat. Les communautés sont de plus en plus interpellées et la responsabilité collective
n’est plus uniquement entre les mains de l’État.

La crise des rapports sociaux

Historiquement, les rapports sociaux étaient plus structurés. On pense par exemple aux relations
patrons-employés ou patrons-syndicats dans les grandes entreprises. Aujourd’hui, nous vivons
une sorte d’affaiblissement des formes de contestation et un repositionnement de certains
acteurs sociaux. Le mouvement syndical se transforme dans la foulée de la crise du modèle
providentiel. En fait, il doit s’adapter. Les mouvements sociaux en émergence doivent également
évoluer et ne plus se positionner uniquement dans une logique de contestation et de lutte.
Apparaît ainsi une ouverture face à diverses formes de collaboration. Nous sommes désormais
à la recherche de consensus entre les différents acteur sociaux. 

Nous pouvons dire que, présentement, nous sommes dans une période de changement des
structures sociales. De nouveaux courants émergent. Les gens veulent s’entendre et cherchent
des solutions comme si, finalement, toutes les parties étaient de manière égale responsables des
problèmes. Dans cette perspective, les consensus deviennent plus importants. La recherche de
collaboration est plus grande. C’est dans ce contexte que naît l’idée du partenariat : nous avons
plus tendance à travailler ensemble qu’à nous opposer ; nous optons pour une plus grande
responsabilisation par rapport à une déléguation de pouvoirs ; nous cherchons davantage des
solutions pour limiter les effets au lieu de travailler sur les causes. 

Dans la partie précédente, nous avons vu les transformations sociales et étatiques. Il nous
semble important de rappeler que l’émergence du modèle partenarial a été source de grandes
tensions : « Nous embarquons mais, en même temps, nous n’embarquons pas ; nous voulons et
nous ne voulons pas». Il y a donc tiraillement. Nous souhaitons trouver des solutions, mais en
même temps, nous nous demandons : suis-je en train de me faire avoir ?

Le développement du partenariat ne s’est pas fait sans heurt. Il y a eu des difficultés, des
pressions et des tensions. Mais il faut dire qu’il y avait aussi une volonté d’agir, de pas demeurer
impuissant face aux situations vécues par les populations avec lesquelles nous travaillions et
vivions, compte tenu de la crise dont nous venons de parler. 

Présentation de Lise Gervais

Des illustrations québécoises

C’est dans le domaine de la santé et des services sociaux, que vous connaissez probablement
mieux que moi, qu’il y a eu ce qu’on appelait les plans régionaux d’organisation des services en
santé mentale. Cette innovation représentait une volonté de réunir différents partenaires en vue
de décoincer le système. Je ne sais pas si vous vous souvenez de la commission Rochon qui
proposait, à l’époque, l’arrivée de nouveaux acteurs dans la gestion, afin que cesse la prise en
otage du système par des groupes d’intérêts. Cette vision du partenariat a mené à la création
des régies régionales et à la composition de leur conseil d’administration. 

Quelques années plus tard, l’école entreprise fait son apparition en éducation. Nous parlions
alors d’une école ancrée dans son milieu. Que ce soit la santé, le développement local ou
l’éducation, nous retrouvions sensiblement les mêmes acteurs, représentant le réseau de la santé
et des services sociaux, le milieu de l’éducation, les groupes socio-économiques, les
municipalités ou les MRC et les groupes communautaires. 



Dans ce type de partenariat, peu importe l’enjeu autour duquel les partenaires sont liés, les
finalités et plusieurs règles du jeu sont définies à l’extérieur de la démarche. Les partenaires
appliquent quant à eux les programmes aux niveaux local et régional. Dans le réseau de la santé
et des services sociaux par exemple, les grandes orientations et le cadre budgétaire sont
déterminés à Québec et la mise en œuvre des plans d’action s’exécute en régions.

Définition des différents concepts liés au partenariat

Nous voyons ces collaborations comme un continuum qui va de peu formel à beaucoup plus
formel ou à très formel. De notre point de vue, au moins cinq types de collaboration ressortent :

• les échanges et références ponctuelles ;
• la concertation ;
• l’action intersectorielle ;
• le partenariat ;
• la cogestion.

Ce n’est pas un hasard si nous nous attardons sur les concepts de concertation et de partenariat.
Historiquement, ce sont deux formes majeures qui marquent les rapports partenariaux. Nous
parlerons également d’action intersectorielle. 

La concertation se caractérise par un travail en commun sur une problématique donnée. Pensons
aux multiples formes de concertation qui se sont développées depuis quinze ans dans divers
quartiers de Montréal sur des questions comme la jeunesse, la petite enfance, la toxicomanie,
etc.

Dans le cadre d’une démarche de concertation, plusieurs secteurs et divers types de ressources
- tant institutionnelles que communautaires - peuvent être mobilisés. Chaque partie ne travaille
pas uniquement avec sa gang. Autre caractéristique : les objectifs sont généralement d’informer,
de sensibiliser et d’agir en fonction de problèmes identifiés sur le territoire concerné par la
concertation. 

En bout de ligne, la concertation facilite le réseautage, mais dans un cadre moins formel et
souvent moins hiérarchique que dans beaucoup d’autres formes de collaboration qui se sont
développées au Québec. La structure est généralement moins lourde. 

Quant à l’action intersectorielle, elle se situe un peu dans un entre-deux, dans la mesure où elle
nous apparaît comme étant un peu plus structurante et structurée que la concertation, mais
moins formelle que le partenariat. L’action intersectorielle est un concept plus récent et
intermédiaire. Elle provient principalement des gens du réseau de la santé publique. Dans ce cas,
l’implication élargie de divers milieux est centrale. On veut mobiliser plusieurs secteurs. 

L’ouverture mutuelle est alors centrale. Cependant, elle produit souvent un choc des cultures
plus important que dans une démarche de concertation, compte tenu de ce qui distingue et
distancie les acteurs concernés. Éventuellement, l’action intersectorielle ouvre la porte à ce
qu’on pourrait appeler un guichet unique, un continuum de services. 

En clair, l’action intersectorielle intègre davantage les ressources qu’elle ne les exclue. À la
lumière des expériences menées au Québec, la concertation ne produit pas le même effet que
l’action intersectorielle. S’il y a cependant des changements à cet effet, nous sommes sur le point
de changer de paradigme. Nous glissons graduellement vers autre chose. 

Le partenariat ne signifie pas qu’il faille se retrouver dix autour de la table. Un partenariat peut se
faire à deux, ce qui est très différent d’une concertation ou d’une action intersectorielle. Nous
pouvons être deux partenaires de deux secteurs différents, avoir un projet et vouloir le
développer ensemble. Ce projet a alors des objectifs adaptés aux entités impliquées. La
complémentarité est importante, mais en échange, il peut y avoir une perte de souveraineté
importante. Plus nous allons vers un partenariat, plus la souveraineté est en risque ou en danger
en raison de liens et de mécanismes plus formels.
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Enjeux actuels et conditions de réalisation 

Les aspects positifs du partenariat :

la dimension sociétale

Dans un premier temps, quels sont les aspects positifs du partenariat? Essayons d’imaginer que
nous vivons dans un monde idéal où tout va bien. Un monde sans heurt. L’avantage du
partenariat, c’est d’être plus centré sur les besoins du milieu. Nous nous réunissons pour agir.
Les solutions apportées sont mieux adaptées aux besoins des populations parce que prises en
charge par les acteurs locaux. Les réponses apportées aux difficultés vécues sont plus proches
de la réalité des gens. La mobilisation des ressources diversifiées fait que chacun apporte son
expertise et son analyse des solutions. Cette mise en commun donne en bout de ligne une
réponse plus adaptée qui s’appuie sur différentes ressources. 

la dimension organisationnelle

Au niveau organisationnel, l’idée d’unir plusieurs acteurs provenant de divers milieux apporte un
enrichissement à une démarche. Cela permet aussi une mobilisation continuelle des intervenants
locaux. Nous sommes impliqués donc nous sommes actifs. Nous sommes actifs donc nous
participons aux réalisations. De cette dynamique, naissent de nouveaux échanges, de nouvelles
alliances et éventuellement une plus grande ouverture. On peut même parvenir à des compromis
pour modifier un peu nos actions et pour être plus efficaces sur le terrain. Finalement, sur le plan
organisationnel, le partenariat peut générer de la créativité puisque nous pouvons sortir de nos
ornières et nous enrichir de la culture de l’autre. Nous pouvons ainsi apporter une réponse différente.

Les limites du partenariat :

sur le plan social

Une première difficulté liée au partenariat est l’aspect local de la gestion des problèmes et des
risques plus larges, ce que nous appelons plus communément le «dumping». Comme deuxième
difficulté, il y a les possibilités de glisser vers une logique d’utilité. Le partenariat amène les
partenaires à être plus efficace. Mais cette efficacité est déterminée ailleurs. Pour certains, cette
dynamique entraîne une perte d’autonomie. Une troisième difficulté : les ressources sont
variables entre les organisations qui sont mises ensemble. Nous parlons donc de pouvoir à
densité variable. La complémentarité existe, mais elle est inégale. Finalement, la quatrième
difficulté est la nécessité pour les organismes d’assurer une présence constante, ce qui n’est pas
toujours évident, compte tenu des contraintes en ressources humaines et financières.

sur le plan organisationnel

Dans une dynamique de partenariat, certains individus offrent un degré d’investissement faible
ainsi qu’une rigidité interne sur le plan des structures. Évidemment, les intérêts divergent entre
les partenaires. Tout le monde a des intérêts bien sûr, mais nous avons tendance à les cacher, à
ne pas les nommer. Cela exige aussi une bonne expertise. Mais nous savons très bien qu’il peut
survenir un roulement de personnel dans les instances, ce qui fragilise souvent les partenariats. 
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Les conditions de réalisation : 

les principes d’action 

Pour ce qui est des conditions de réalisation du partenariat, la première question à se poser est :
de quel partenariat s’agit-il ? Est-ce dans le but de se fusionner? Bref, dans quoi nous
embarquons-nous ? Après avoir répondu à ces questions, nous devons pouvoir choisir les
orientations, les principes et les projets mis de l’avant. Il faut parvenir à une vision commune du
partenariat. Il faut aussi se poser la question suivante : pourquoi sommes-nous ensemble ? Le
partenariat exige une ouverture d’esprit par rapport à l’autre partenaire. Il faut sentir que nous
formons une équipe, que nous avons besoin les uns des autres, que nos différences de vue sont
stimulantes. Enfin, il faut combattre les préjugés et ne pas craindre de nommer nos intérêts. 

le processus

Quant au processus, il faut que le fonctionnement soit adapté aux principes et aux objectifs de
la démarche. Nous devons nous questionner sur notre mode de fonctionnement en partenariat :
est-il conforme à nos principes et à nos objectifs? Le mode de fonctionnement doit être adapté
aux différentes cultures des partenaires réunis autour de la table. Il est également important de
s’assurer que les personnes interagissent entre elles, qu’il y ait des échanges de savoirs et
d’expertises entre les ressources, et qu’ils soient reconnus par tout le monde. 

Une attention particulière doit être apportée à la transmission des informations entre les
représentants d’une même ressource. Nous devons éviter la naissance d’un prototype d’expert
en partenariat et en concertation qui participerait aux tables de concertation, par exemple, mais
qui n’aurait plus de liens et de contacts significatifs avec l’organisation qu’il représente. Si nous
ne sommes pas vigilants, un écart peut se creuser. Dans ce cas-là, le regroupement n’est plus
réellement représenté dans le cadre du partenariat car l’information ne retourne pas dans
l’organisation. Ce piètre lien entre les organisations et les personnes qui les représentent peut
fragiliser l’ensemble du partenariat.
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Concertation et intersectorialité:
deux termes à «géométrie variable»

Présentation de Solange Cantin par Danielle Fournier

Solange Cantin détient une formation en service social et une maîtrise en
éducation. Elle s’est investie dans plusieurs champs de travail depuis un
certain nombre d’années : l’enseignement, l’animation, l’intervention
sociale, la recherche et le développement. Depuis juin 2001, elle est
responsable du Bureau d’intervention en matière de harcèlement sexuel
à l’Université de Montréal, qu’elle a d’ailleurs fondé. Elle a quitté le
Bureau d’intervention pendant quelques années pour se consacrer à la
recherche en violence conjugale. Solange a collaboré à de nombreuses
recherches sur la question de la concertation, notamment avec la Table
de concertation en matière de violence conjugale de la Ville de Montréal. 

Dans sa présentation, elle va tracer un portrait de la concertation
intersectorielle en violence faite aux femmes à Montréal, en mettant en
relief ce qui se passe dans le reste du Québec.
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Concertation et intersectorialité: deux termes à «géométrie variable»
Par SOLANGE CANTIN

Voici tout d’abord le plan de ma présentation :

• Perspective historique ;
• Mécanismes régionaux à Montréal ;
• Ailleurs au Québec ( comparaison partielle ) ;
• Quelques faits saillants d’une étude pan-québécoise ;
• Enjeux de la concertation pour les partenaires ;
• Conclusion.

Chaque auteure et auteur définit la concertation un peu à sa manière. Ce terme fait l’objet d’une
multitude de définitions et plusieurs qualificatifs peuvent lui être accolés. Lorsqu’il y a autant de
définitions, il n’est pas mauvais de revenir au dictionnaire. Le Petit Larousse et Le Petit Robert
s’entendent pour dire que la concertation, c’est le fait de se concerter. Ils s’entendent tous les
deux pour dire que se concerter signifie s’entendre pour agir ensemble. Une autre définition est
décider après réflexion. La concertation participe donc à la fois du processus décisionnel
(décision) et de la mise en application (action).

Mais il y a une distinction entre la concertation intersectorielle, davantage concentrée sur l’aspect
réflexion et l’action intersectorielle, nettement plus orientée vers l’action. Il est important de
savoir ce que nous voulons dire quand nous utilisons les mots concertation et intersectorialité,
ainsi que les termes qui s’y apparentent : partenariat, coordination, collaboration, interrelation,
etc. 

Mais que veut dire le terme intersectorialité? Il renvoie à des sens différents dans la mesure où
le terme secteur a lui-même plusieurs sens. Par exemple, nous pouvons distinguer le secteur
communautaire du domaine public ou parapublic . À l’intérieur du communautaire, nous pouvons
distinguer les groupes de femmes des ressources intervenant auprès des hommes violents. Sur
le plan gouvernemental, le terme secteur renvoie aux réseaux des différents ministères, dans
lesquels nous retrouvons des organismes publics ou parapublics et des organismes
communautaires (santé et services sociaux, éducation, justice, sécurité publique, etc). 

Or, qu’est-ce que l’intersectorialité? Cela peut être deux secteurs ensemble. Cela peut être deux
secteurs qui sont à l’intérieur d’un grand secteur. Il y a donc des niveaux ou des types
d’intersectorialité. N’oublions pas, par contre, que la concertation peut aussi être intrasectorielle.
Si je parle du réseau de la santé et des services sociaux comme étant un secteur et, qu’à
l’intérieur, j’ai par exemple des maisons d’hébergement qui travaillent avec un CLSC, certains
diront que c’est intrasectoriel. D’autres diront que c’est intersectoriel. Il n’y a pas de bons ou de
mauvais termes, il faut seulement savoir ce que nous voulons dire quand nous nous parlons.

A mon avis, la concertation est inhérente à l’intersectorialité. Autrement dit, la concertation peut
être à l’intérieur d’un secteur, mais quand nous travaillons en intersectorialité, nous sommes
obligés d’avoir une certaine concertation.
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Perspective historique

Nous avons vu plus tôt avec Lise Gervais et Jean-François René qu’il y a beaucoup d’endroits où
il se fait du travail en intersectorialité. La violence envers les femmes n’est pas le seul domaine où
nous travaillons en intersectorialité. Des études ont aussi été réalisées sur l’intersectorialité en
toxicomanie. Ce sont donc des lieux où il y a beaucoup d’essais et d’expériences de travail en
intersectorialité. Il ne faut pas oublier que ce n’est pas propre à la problématique de la violence
faite aux femmes. Nous le retrouvons aussi de plus en plus dans les nouvelles politiques jeunesse. 

Déjà au milieu des années 1970, quand les groupes de femmes ont commencé à identifier la
violence envers les femmes comme étant un problème social, ils ont interpellé les différents
secteurs d’intervention : les policiers, les services sociaux, les hôpitaux. Cette démarche avait
pour but de chercher de meilleures solutions pour répondre aux besoins des femmes aux prises
avec de la violence.

De 1985 à 1992, les premières politiques gouvernementales étaient des politiques sectorielles,
dans le sens gouvernemental du terme, selon la définition que je vous ai donnée antérieurement.
Ces politiques insistaient sur la nécessité de la concertation, de la complémentarité et de la
coordination entre les ressources des autres secteurs. Les ministères identifiés étaient :

• Ministère des Affaires sociales (1985) Politique d’aide aux femmes violentées (qui a été
révisée en 1987 par le ministère de la Santé et des Services sociaux, MSSS) ;

• Ministère de la Justice et du Solliciteur général (1986) Politique d ’intervention en matière
de violence conjugale ;

• Ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS, 1992) Intervention auprès des
conjoints violents ;

• Ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS, 1992) Politique de la Santé et du
Bien-être. 

En 1987, le gouvernement du Québec a mis sur pied un Comité interministériel de coordination
en matière de violence conjugale et familiale. Ce Comité est toujours actif et a intégré la
problématique des agressions sexuelles. Il s’appelle maintenant Comité interministériel de
coordination en matière de violence conjugale, familiale et sexuelle. 

En 1995, le Québec a lancé sa politique gouvernementale en violence conjugale intitulée Prévenir.
Dépister. Contrer. Cette politique intersectorielle identifie notamment la coordination des services
et la concertation des partenaires des différents secteurs d’intervention comme une des
principales conditions de la réussite des actions préconisées. Parmi les mesures qui ont
accompagné le lancement de la politique, les engagements liés à la concertation intersectorielle
sont jugés prioritaires. Le MSSS s’est engagé à mandater des coordonnatrices responsables des
dossiers violence dans les Régies régionales de la santé et des services sociaux. 

En 2001, le gouvernement du Québec publie les Orientations gouvernementales en matière
d’agression sexuelle. Là aussi, la concertation intersectorielle et la coordination des services sont
identifiées parmi les principales conditions de réussite. Une des mesures dont la responsabilité
incombe au MSSS et aux Régies régionales est d’assurer la mise en place des mécanismes de
coordination et de concertation intersectorielle.

Mécanismes régionaux à Montréal

À Montréal, trois tables de concertation existent. Il s’agit de la Table de concertation en matière
de violence conjugale de la Ville de Montréal, la Table de concertation en matière d’agressions à
caractère sexuel de la région de Montréal, et le Comité d’action femmes et sécurité urbaine, plus
connu sous le nom de CAFSU. À l’intérieur de chacune de ces Tables, il y a des comités de travail
structurés alors que d’autres comités ont été mis sur pied pour réaliser un certain nombre de
projets. D’une volonté de développer un programme de formation commun aux membres de ces
trois tables sont nés le projet des trois Tables et le comité de gestion.
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L’origine des trois tables de concertation de Montréal

La plus ancienne des trois Tables, est la Table de concertation en matière d’agressions à
caractère sexuel. Elle a été fondée en 1980. Mais elle est le prolongement d’un comité mis sur
pied en 1977 par des intervenantes et des intervenants qui voulaient développer des services
adaptés aux besoins des victimes d’agression sexuelle et élaborer un protocole à cet effet.

Quant à la Table de concertation en matière de violence conjugale de la Ville de Montréal, le
Service de police de la Ville de Montréal est à l’origine de sa création en 1986. À la suite de
l’instauration de la politique d’intervention en matière de violence conjugale, la police a voulu
rassembler autour d’une table de concertation les intervenantes et les intervenants des différents
secteurs en violence conjugale. Voilà une autre manière de démarrer une instance de concertation.

Le Comité d’action femmes et sécurité urbaine (CAFSU) est né en 1992 dans la foulée de la
première conférence montréalaise sur les femmes et la sécurité urbaine intitulée J’accuse la peur.

Ailleurs au Québec (comparaison partielle - Source : Rondeau et al, 2000 )

En 1998, une recherche sur les tables de concertation en violence conjugale a été effectuée à la
suite d’un appel d’offre du ministère de la Santé et des Services sociaux, en collaboration avec
les ministères et secrétariats impliqués au Comité interministériel. On cherchait alors à dresser
un portrait de la concertation intersectorielle en violence conjugale dans les régions du Québec.
La recherche était dirigée par le chercheur Gilles Rondeau.

Dans le cadre de cette recherche à laquelle j’ai participé comme chercheure, nous avons alors
découvert que 10 régions sur 16 ont une table régionale de concertation intersectorielle, c’est-à-
dire une table qui regroupe au moins deux secteurs d’intervention en violence conjugale. Parmi
celles-ci :

• 5 tables ont un mandat en violence conjugale uniquement ;
• 2 tables ont un mandat à la fois en violence conjugale et en agressions sexuelles ;
• 3 tables ont un mandat en violence faite aux femmes.

Au plan sous-régional, nous avons compté 46 tables de concertation intersectorielle dont : 

• 37% œuvre en violence conjugale ;
• 28% oeuvre en violence familiale ; 
• 13% œuvre en violence faite femmes ; 
• 11% œuvre à la fois en violence conjugale et en agressions sexuelles ; 
• 9% œuvre en violence en général.

Parmi les 10 tables régionales :

• 4 ont été créées de 1985 à 1989 ;
• 1 de 1990 à 1994 ;
• 5 en 1995 ou après.

Le nombre de membres par tables régionalesest de: 

• 3 tables comptent 10 à 15 membres ; 
• 3 tables comptent 15 à 20 membres ; 
• 3 tables comptent 20 membres et plus ; 
• 1 table compte moins de 10 membres ;
• En moyenne, les tables comptent 19 membres ;
• Au plan sous-régional, 46 % ont de 10 à 15 membres.
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Les secteurs de provenance des membres des dix table régionales sont :

• 32% des membres proviennent d’organismes communautaires qui oeuvrent dans le
domaine de la santé et des services sociaux ; 

• 26% d’établissements de la santé et des services sociaux ; 
• 16% de la sécurité publique ; 
• 10% de la justice ; 
• 5% du milieu de l’éducation ; 
• 10% d’autres secteurs selon les régions: municipalité, organismes de loisirs, etc.

Quelques faits saillants d’une étude panquébécoise
(Rondeau et al., 2000 )

Lors de cette étude, nous avons envoyé un questionnaire auprès des 186 membres des 10 tables
régionales de concertation en violence conjugale ( cf p. 9 ). Des 186 membres, 103 personnes ont
répondu, ce qui donne un taux de réponse de 55%. La répartition de leur provenanceest de :

• 58% proviennent de tables en violence conjugale ;
• 30% de tables en violence conjugale et en agressions sexuelles ;
• 4% de tables en violence envers les femmes ;
• 4% de tables en violence familiale.

Parmi ceux-ci et celles-ci :

• 63% participent à d’autres tables ;
• 60% proviennent du public et 37 % d’organismes communautaires ;
• 63% proviennent du réseau de la santé et des services sociaux ;
• 88% sont mandatés officiellement par un organisme ;
• 61% ont un soutien complet de la part de leur organisme et 25% recoivent un soutien partiel.

Comme problème important, l’absentéisme et le renouvellement du mandat ( un an )
ont étés soulignés : 

• les 2/3 disent qu’une ou plusieurs personnes se sont absentées à plusieurs reprises ;
• la moitié rapportent qu’une ou plusieurs personnes ont été remplacées ;
• près du tiers indiquent qu’un ou des organismes se sont ajoutés ;
• le quart observent qu’un organisme s’est retiré ;
• seulement 8 % mentionnent qu’aucune de ces situations ne s’est présentée ;
• La situation est similaire au plan sous-régional.

Quant à la cohabitation d’organismes orientés vers les victimes ou vers les agresseurs, la
situation présente chez les 3/4 des répondantes et répondants se répartie ainsi :

• plus de 50 % des répondantes et répondants estiment que cela a suscité des débats
constructifs ;

• 45% estiment que cela a favorisé la concertation ; 
• 32% estiment que cela a donné lieu a des alliances entre les membres ;
• 30% estiment que cela a permis de mieux répondre aux besoins de la clientèle ;
• le tiers estiment que cela a rendu la concertation plus difficile ;
• 20% jugent que cette situation a généré des conflits entre les membres ;
• 19% estiment que cela a suscité des débats stériles ;
• 8% estiment que cela a nuit au développement d’une meilleure réponse aux besoins de la

clientèle.
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Pour ce qui est de la cohabitation des organismes communautaires, des établissements ou des
services publics, la répartition des réponses se présente comme suit :

• les 2/3 estiment que cela a suscité des débats constructifs ;
• 60% estiment que cela a favorisé la concertation ;
• plus de 50 % estiment que cela a permis de mieux répondre aux besoins de la clientèle ;
• 43% estiment que cela a donné lieu a des alliances entre les membres ;
• 13% estiment par contre que cela n’a pas eu d’effets particuliers ;
• 11% estiment que cela a suscité des débats stériles ;
• 9% estiment que cela a rendu la concertation plus difficile ;
• 5% estiment que cela a nuit au développement d’une meilleure réponse aux besoins de la

clientèle ;
• 4% estiment que cette situation a généré des conflits entre les membres.

En ce qui concerne la responsabilité de la table de se prononcer sur la répartition des fonds, cette
situation se présente chez 22 % seulement des répondantes et des répondants. De ce nombre :

• 39% estiment que cette situation a généré des conflits entre les membres ; 
• 35% estiment que cela a rendu la concertation plus difficile ; 
• 26% estiment que cela a suscité des débats stériles ; 
• 22% estiment que cela a nuit au développement d’une meilleure réponse aux besoins de

la clientèle ;
• 26% estiment par contre que cela a suscité des débats constructifs ;
• 22% que cela a permis de mieux répondre aux besoins de la clientèle ;
• 17% que cela a favorisé la concertation ;
• 13% que cela a donné lieu a des alliances entre les membres.

Pour ce qui est de l’évaluation du fonctionnement des tables :

• les 2/3 des répondantes et des répondants affirment que leur table dispose du soutien
technique et logistique nécessaire à son fonctionnement ;

• les 2/3 estiment que leur table a permis d’améliorer la concertation entre les organismes
au cours de la dernière année (18% beaucoup ; 51% passablement) ;

• 20% jugent que leur table fonctionne très bien ; 
• 66% estiment qu’elle fonctionne plutôt bien ;
• 11% qu’elle fonctionne mal ou plutôt mal.

Les relations entre les membres sont positives :

• ouverture d’esprit à l’endroit de leur organisme ;
• respect du rôle de leur organisme ;
• affinités avec les autres membres ;
• liens de travail en dehors des activités de la table ;
• degrés de respect, de confiance et de collaboration manifestés envers le répondant et la

répondante.

L’intérêt, l’engagement et la satisfaction :

Ces éléments sont généralement élevés ou très élevés. Seuls 17% qualifient leur degré  d’intérêt
de faible ou très faible. Par ailleurs, 3 sur 10 déclarent que leur degré d’engagement est faible ou
très faible et, pour à peu près la même proportion, leur degré de satisfaction est faible ou très faible.
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L’utilité de la participation :

Plus de 8 sur 10 estiment que leur participation à la table est utile à leur organisme. Ils et elles
jugent que leur contribution est également utile à l’avancement des travaux de la table.

De notre recherche, une liste des conditions jugées essentielles à la concertation intersectorielle
ressort tant aux niveaux régional que sous-régional :

• une connaissance des services offerts par chaque partenaire (82% des répondantes et des
répondants) ;

• un respect mutuel entre les partenaires (81%) ;
• des objectifs clairs de concertation (74%) ;
• un respect de la philosophie et des orientations de chaque partenaire (66%) ; 
• une cohérence entre les interventions des différents secteurs impliqués (64%) ;
• une ouverture d’esprit de tous les membres face à des cultures organisationnelles et des

approches d’interventions différentes (59%) ;
• une coordination efficace des activités (59%) ;
• une bonne circulation de l’information (54%) ;
• une capacité du groupe à résoudre respectueusement les conflits (51%) ;
• un bon degré de consensus sur les orientations à privilégier (49%) ;
• un bon degré de complémentarité entre les interventions des différents secteurs (47%) ;
• une bonne qualité d’animation des rencontres de la table (46%) ;
• une bonne capacité de tous les membres à travailler en équipe (38%) ;
• une compétence dans le domaine de la violence conjugale de tous les partenaires (34%). 

Les enjeux de la concertation intersectorielle en violence envers les femmes qui
ressortent sont :

• le besoin de sécurité des victimes ;
• la reconnaissance des organismes ;
• la recherche des bonnes ressources humaines et leur utilisation à bon escient ;
• la priorité du consensus sur la cause.

De cette étude, on peut conclure qu’une concertation est plus souvent qu’autrement une
concertation obligée. Des intervenantes et des intervenants s’unissent principalement pour deux
raisons : les besoins diversifiés des victimes dans l’espace et dans le temps, qui nécessitent la
participation de divers organismes à des étapes précises de l’intervention d’une part et, d’autre
part, les exigences relatives à l’encadrement des agresseurs, à la prévention et à la récidive.
Enfin, le problème de la concertation ne serait-il pas la sectorisation de l’intervention? La
concertation intersectorielle est une manière de déconstruire la sectorisation des interventions.
(Chamberland et Cameron, 1999 )

Références

Rondeau, G., Sirois, G., Jacques, N. et Cantin, S. ( 2000 ) Les mécanismes de concertation intersectorielle
en matière de violence conjugale au Québec, Collection Études et Analyses no 15, CRI-VIFF, Montréal.

Chamberland, C. et  Cameron, S. ( 1999 ) « Allocution de clôture : Déconstruire la sectorisation», dans MSSS
et CRI-VIFF, Projets pilotes et autres initiatives. Promotion et prévention en matière de violence conjugale.
Une démarche d’évaluation, Gouvernement du Québec.



Trois expériences de concertation intersectorielle
en matière de violence faite aux femmes :

histoires, défis et recommandations
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Le service Entre deux arrêts

Présentation de Johanne Bouchard  par Danielle Fournier

Johanne Bouchard travaille au centre d’éducation et d’action des femmes
(CÉAF). Le CÉAF est un centre de femmes situé dans le quartier centre-
sud. Elle a été une des membres fondatrices du regroupement provincial
des centres de femmes et, également, du Comité d’action femmes et
sécurité urbaine (CAFSU). Johanne a ensuite été déléguée de la Table
régionale des centres de femmes au CAFSU. Elle a donc été au cœur
même du projet dont elle va nous faire part, le service Entre deux arrêts. 
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Le service Entre deux arrêts
par JOHANNE BOUCHARD

Quand on m’a demandé de présenter le service Entre deux arrêts en tant qu’expérience de
concertation intersectorielle, j’ai tout de suite cru bon de préciser ma définition de la concertation
et du partenariat. À mon avis, la concertation s’exerce entre les groupes de femmes et les
organismes communautaires, alors que le partenariat s’inscrit davantage dans un cadre
institutionnel. Je vais donc vous présenter une expérience dans laquelle le CAFSU, les groupes
de femmes et les groupes communautaires se sont regroupés et où la concertation
intersectorielle était au cœur même de la démarche. 

Présentation du CAFSU 

Fondation du CAFSU

Le CAFSU voit le jour en 1992, à la suite de la première conférence montréalaise sur les femmes
et la sécurité urbaine intitulée J’accuse la peur.

Sa composition

Le CAFSU est une table partenariale composée de représentantes et de représentants de
groupes de femmes, de regroupements communautaires, des institutions publiques qui
travaillent surtout dans le domaine de la violence faites aux femmes.

Le mandat

Il vise à augmenter la sécurité et le sentiment de sécurité des femmes dans les espaces publics
du territoire de l’île de Montréal en privilégiant une approche qui mise sur l’autonomie et
l’empowerment des femmes. Lors de la mise sur pied du CAFSU, nous parlions plutôt d’une
d’approche basée sur l’analyse féministe de la problématique que d’empowerment. 

Les objectifs du CAFSU sont de :

• reconnaître le sentiment d’insécurité des femmes comme un indicateur privilégié
d’évaluation et d’analyse dans la réalisation d’un projet ;

• renforcer le sentiment de sécurité des femmes ;
• briser l’isolement des femmes ;
• développer l’autonomie des femmes ;
• réduire les occasions d’agression ;
• promouvoir les principes d’aménagement sécuritaire du point de vue des femmes ;
• neutraliser les agresseurs ;
• développer un partenariat entre les organismes communautaires et les institutions

publiques et privées ;
• mobiliser la communauté des quartiers montréalais et l’administration municipale ;
• responsabiliser les hommes.
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Le service Entre deux arrêts

• Si vous voyagez seule en autobus, après 21 heures l’été et 19 heures l’hiver, vous pouvez
demander au chauffeur de vous laisser descendre de l’autobus entre deux arrêts à l’endroit
que vous jugez plus approprié.

• Pour utiliser le service, vous devez faire la demande au chauffeur au moins un arrêt avant
et descendre par la porte avant.

• Le service est offert uniquement aux femmes.
• Ce service devrait être publicisé dans tous les autobus ainsi que dans les stations de métro.

L’historique du projet

• En 1993, le CAFSU organise un forum intitulé Agir pour une ville sans peur. Son objectif
premier est de faire connaître différents projets concernant la sécurité des femmes.

• Le Metropolitan Action Committee on Public Violence against Women and Children,
(METRAC) est un des organismes invités. Celui-ci a été mis sur pied en 1984 par le conseil
municipal de Toronto à la suite d’un rapport sur la violence faite aux femmes, et en riposte
à une série de meurtres et de viols.

• METRAC est à l'origine du Women’s Safety Audit Guide. On a alors traduit et adapté ce
guide intitulé Guide des marches exploratoires. De cette action, est née l’idée de la
descente entre deux arrêts.

• L’affaire Bernardo :
Dans les années 1990, Toronto est au prise avec une série d’agressions sexuelles
localisées dans le quartier Scarborough. 

• Le projet descente entre deux arrêts : 
À cause de ces événements, les Torontoises avaient peur de circuler seules en soirée dans
les rues de leur ville. De concert avec la population locale et la Société des transports de
Toronto, METRAC met sur pied le projet de descente entre deux arrêts afin de sécuriser les
femmes.

• Évaluation positive :
Le projet connaît une grande popularité et fonctionne très bien. La société des transports
décide d’élargir le service à l’ensemble du territoire du grand Toronto.

Mise en place du projet à Montréal -défis et enjeux

Mise sur pied d’un comité de travail par le CAFSU ( 1993 ) :

En 1993, le CAFSU met sur pied un comité de travail composé des représentantes de la STM,
de la ville de Montréal ainsi que des groupes de femmes. J’étais la responsable du comité.

Nos demandes étaient de :

• Mettre en place un projet de descente entre deux arrêts semblable à celui de Toronto ;
• Former les chauffeurs pour l'application du projet et les sensibiliser à la problématique de

la sécurité des femmes.



Les arguments étaient : 

• Ce projet rejoint les travailleuses, les chômeuses, les femmes vivant de la sécurité du
revenu, les femmes de tous les âges.

• La majorité  des femmes ne se sentent pas en sécurité quand elles doivent se déplacer le soir.
• Le projet favorise l’autonomie des femmes en leur donnant le choix de descendre où elles

se sentent le plus en sécurité.
• 60% des utilisateurs des transports en commun sont des femmes.
• Le système de transport de Toronto est comparable à celui de Montréal et la Société des

Transports de Toronto évalue le projet positivement.
• Le projet n’exige pas beaucoup d'investissement financier.
• Les participantes des groupes de femmes sont très intéressées par la mise en place du projet.
• Il y a 20 Centres de femmes à Montréal. On évalue qu'un Centre rejoint plus ou moins

2 000 femmes annuellement.
• Donc 20 x 2000 = 40 000 femmes. Les Centres de femmes sont donc intéressés et

mobilisés par le projet. Elles suivent le dossier et attendent les mots d'ordre pour faire
pression sur les instances concernées.

• À ce nombre ( 40 000 femmes), il faut de plus ajouter toutes les femmes que rejoignent les
autres groupes de femmes et organismes communautaires membres du CAFSU.

Les stratégies mises de l’avant :

• Les groupes de femmes assument le leadership de la négociation.
• Nous rencontrons les cadres de la STM qui ont le pouvoir de mettre le projet en place.
• La représentante de la STM est une alliée. Elle croit au projet . Elle se charge de nous faire

rencontrer les bonnes personnes. Elle travaille de l’intérieur pour faire avancer le projet.
• Si cela ne fonctionne pas avec les cadres, nous essayons de développer des alliances avec

le syndicat. 
• Parallèlement, nous mobilisons les participantes autour du projet pour qu'elles soient partie

prenante du processus.

1996-97 : Mise en place du service Entre deux arrêts

• À la STM, le syndicat n’est pas très chaud au projet et est en pleine négociation de la
convention collective des chauffeurs d’autobus.

• La STM veut bien mettre en place le projet mais sans trop de publicité.
• La couverture médiatique est bonne.
• Entre deux arrêts fait partie des services offerts par la  STM mais demeure assez méconnu

de l'ensemble de la population. Et cela, même s'il y a eu tentative de relance à l'interne
pour qu'il soit publicisé dans tous les autobus.

Défis sur le plan organisationnel dans l'action

Les défis suivants se sont posés lors de l’élaboration des stratégies :

• Demeurer solidaire sur la façon de faire tout au long de la mise en place de ce projet. 
• Se faire confiance. 
• Qui fait quoi? Identifier les forces et les faiblesses de chacune par rapport aux rôles

qu'elles ont à jouer. Choisir qui sont les meilleures personnes pour la négociation, etc.
• Établir des relations transparentes.
• Établir une relation de confiance avec la représentante de la STM. 
• Faire une différence entre les liens d'amitiés qui se sont développés et la relation de

partenaire.
• Maintenir la mobilisation des troupes.
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Défis futurs pour le service Entre deux arrêts

• Faire pression auprès de la STM pour qu’elle publicise le service dans tous les autobus,
dans le métro, dans le matériel promotionnel, dans les abribus, etc.

• Publiciser le projet dans nos organismes.
• Faire pression auprès de la STM pour que les chauffeurs soient sensibilisés à la

problématique de la sécurité des femmes en lien avec le service.

Les enjeux en ce qui concerne la sécurité des femmes
en milieu urbain

Nous oublions trop souvent que la sécurité des femmes en milieu urbain est au cœur de la
problématique de la violence faite aux femmes, de la violence conjugale et sexuelle.

En ce sens, chaque action menée devrait avoir un volet d'éducation et de sensibilisation
expliquant pourquoi les femmes vivent de l’insécurité en milieu urbain. Il faut insister aussi sur la
nécessité de changer les comportements et les mentalités à ce sujet. Je pense entre autres à
l’approche éducative par rapport à l’approche aménagiste.

Actions et gestes gagnants en concertation intersectorielle

Pour réussir une concertation intersectorielle, il faut développer les solidarités entre les groupes
de femmes afin de mener des actions communes contre la violence faite aux femmes dans une
approche globale. On doit dépasser nos attitudes corporatistes afin que nous soyons toutes
partie prenante du processus. Enfin, il faut intégrer l’équipe de nos organismes aux actions que
nous menons.



Le projet intersectoriel d’intervention de
groupe auprès des enfants exposés à la
violence conjugale et de leurs mères

Présentation d’Élisabeth Harper et de Marie-Hélène Blanc
par Danielle Fournier

Élizabeth Harper intervient auprès des femmes violentées depuis
presque 20 ans à Assistance aux femmes de Montréal, une maison
d’hébergement pour femmes victimes de violence conjugale et leurs
enfants. Elle est membre de l’équipe Victoire du CRI-VIFF (Centre de
recherche interdisciplinaire sur la violence familiale et la violence faite
aux femmes ). Entre 1996 et 2001, elle a été membre et coordonnatrice
du comité de coordination de la Table de concertation en matière de
violence conjugale de la Ville de Montréal ( TVC ). Elle est accompagnée
de Marie-Hélène Blanc pour faire la présentation qui suit.

Marie-Hélène Blanc est diplômée de l’École de service social de
l’Université Laval. Elle a réalisé plusieurs recherches pour des
établissements de santé et des services sociaux de la Côte-Nord. Elle a
aussi été activement impliquée pendant plusieurs années dans une
maison d’hébergement pour femmes victimes de violence. Pendant près
de cinq ans, elle a fait de la coopération internationale en Afrique de
l’Ouest. De retour au Québec, elle travaille au sein d’un organisme de
défense des droits humains de 1997 à 2001. Actuellement, elle est
coordonnatrice des projets pour la TVC. Elles vont, toutes deux, nous
parler d’un projet porté par la Table de concertation en violence
conjugale : le projet intersectoriel d’intervention de groupe auprès des
enfants exposés à la violence conjugale et de leurs mères.
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Le projet intersectoriel d’intervention de groupe auprès des
enfants exposés à la violence conjugale et de leurs mères

Par Marie-Hélène Blanc et Élizabeth Harper 

Présentation de Marie-Hélène Blanc

Élizabeth et moi allons présenter le travail de la Table de concertation en violence conjugale de
la Ville de Montréal (TVC) réalisé depuis plusieurs années auprès des enfants témoins de violence
conjugale. Un merci particulier aux intervenantes et intervenants qui font partie du comité de
programmation des services pour les enfants exposés à la violence conjugale. Sans leur travail,
leur engagement, leur professionnalisme, nous ne pourrions pas être ici aujourd’hui pour vous
parler de ce projet. 

La TVC existe depuis 1986 et est constituée de 28 établissements et organismes, tous
préoccupés par la problématique de la violence conjugale. Il s’agit d’organismes
communautaires qui offrent de l’aide aux victimes de violence d’une part et, d’autre part, aux
conjoints violents. Le réseau de la santé et des services sociaux, les milieux judiciaire, de
l’éducation et de la sécurité publique sont également représentés à la Table.

Depuis 1998, la Table est maître d’œuvre du projet intitulé Action intersectorielle pour la
prévention de la récidive de la violence faite aux femmes, subventionné par la Régie régionale de
la santé et des services sociaux de Montréal-Centre. C’est donc dans le cadre de ce projet que
se situe le projet intersectoriel d’intervention de groupe auprès des enfants exposés à la violence
conjugale. 

Aujourd’hui, nous présenterons l’expérience de concertation intersectorielle qui est au centre de
la démarche de ce projet. Dans un premier temps, je vous présenterai brièvement ce projet, ses
objectifs, ses réalisations et ses partenaires. Puis, Élizabeth s’attardera davantage au processus
de concertation : ses étapes et les conditions inhérentes à la démarche. Cet exposé est
largement inspiré de celui qu’elle a livré en juin 2001 à London, en Ontario, à la Conférence
internationale sur les enfants exposés à la violence conjugale. Ensuite, je ferai ressortir les
perspectives d’avenir du projet et ses enjeux.

Les partenaires

Le projet intersectoriel d’intervention de groupe auprès des enfants exposés à la violence
conjugale prend son envol au printemps 1999. À ce moment, il consiste à offrir un service d’aide
psychosociale aux enfants âgés entre 6 à 12 ans. Pour y parvenir, un comité d’intervenantes a
été mis en place, qui provenaient d’une vingtaine d’organismes ou d’établissements répartis
dans divers secteurs de Montréal. La répartition se lisait comme suit : 

• 7 maisons d’hébergement ;
• 8 CLSC;
• 4 centres jeunesse ;
• 1 organisme ethnoculturel.
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Jumelage des partenaires

L’intervention offerte dans le cadre du projet fonctionne de telle sorte que les groupes sont
coanimés par des intervenantes qui proviennent d’organismes et d’établissements différents. Les
jumelages sont variés et ont d’ailleurs peu changé depuis. Le jumelage maison d’hébergement–
CLSC est le plus fréquent. Depuis 1999, huit groupes d’intervention ont été mis en place. A deux
reprises, une maison d’hébergement et un centre jeunesse se sont associés ensemble. Une
intervention a été réalisée par un CLSC et un centre jeunesse. Le seul organisme communautaire,
qui ne fait pas partie du réseau des maisons d’hébergement, est intervenu de concert avec un
CLSC. À deux reprises, trois partenaires se sont associés soit : un CLSC, une maison
d’hébergement et un centre jeunesse.

Les réalisations

Depuis 1999, 14 groupes d’intervention auprès des enfants ont été constitués à Montréal. Ces
interventions sont d’une durée de 10 à 12 semaines, et de 15 semaines pour ce qui est d’un
jumelage. Depuis le début du projet, des consultations individuelles et de groupes ont été offertes
aux mères. Grâce au développement du modèle basé sur l’expérimentation, l’intervention de
groupe auprès des mères est systématique. Nous savons en effet que la santé mentale de la
mère et le support qu’elle reçoit est déterminant pour le bien-être de l’enfant. L’intervention
auprès des mères se fait donc en parallèle avec celle qui est faite auprès des enfants. Ce n’est
cependant pas la même personne qui intervient auprès des mères et des enfants. 

En dépit de la volonté de rejoindre et d’impliquer les pères, l’intervention individuelle n’a été
possible que dans très peu de cas. Il faut dire que, pour beaucoup d’enfants, le contact avec le
père n’est souvent pas possible.  Plusieurs ont peu ou pas de contact avec celui-ci. Aussi, pour
intervenir auprès des pères, quelques critères doivent être respecter. Par exemple, il faut qu’ils
reconnaissent leur responsabilité dans l’agression envers la conjointe ou l’ex-conjointe, et s’il y
a lieu, envers les enfants. Ils doivent aussi avoir amorcé ou complété un suivi psychosocial lié à
leur comportement violent.

Les objectifs d’intervention

L’intervention de groupe poursuit plusieurs objectifs. Mentionnons tout d’abord qu’un des
principes d’intervention est la priorité accordée à la sécurité et à la protection des participantes.
D’autres objectifs : briser l’isolement des enfants en développant une relation de confiance avec
les autres participantes ; déresponsabiliser et déculpabiliser l’enfant face à la violence conjugale ;
planifier ou revoir leur scénario de protection tant au plan physique que psychologique.

Les objectifs d’intervention auprès des mères ressemblent à ceux poursuivis par l’intervention
auprès des enfants. Notons entre autres l’objectif visant à soutenir leurs enfants dans la
démarche entreprise et à mieux comprendre les différents comportements de leurs enfants. 
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Les partenaires par secteurs

Ce projet  est  régional, c’est-à-dire qu’il se situe sur le territoire de Montréal. Nous voulons en effet
couvrir le plus possible tous les secteurs de Montréal. Voici les jumelages découpés par secteurs :

Le secteur Est

La Dauphinelle & CLSC Olivier Guimond (1 )
Caroline Giguère, Johanne Bernatchez

Escale pour elle & CLSC St-Léonard ( 2 )
Christiane Boucher, Edith Melançon, Marguerite Auger, Francine Guilbeault 

Escale Pour elle & CLSC Olivier Guimond (1 )
Christiane Boucher, Huguette Laurin, Johanne Bernatchez, 

Maison Anjou & CLSC Mercier Est & Centres jeunesse territoire 1 ( 1 )
Claude Boucher, Marie-France deGrandpré, Angèle Tremblay, Alain Brière

Le secteur nord-ouest

CLSC St-Laurent & Centres Jeunesse - Territoire ouest ( 1 ) 
Luce Harnois, Andrée Lachaine

Le secteur ouest

Auberge Shalom & Centre de la famille et de la jeunesse Batshaw (1 )
Estelle  Zimmel, David Lubert, Marrisa Di Meglio

Auberge Shalom, Centres jeunesse  Batshaw & CLSC NDG Mtl ouest ( 1 )
Estelle Zimmel, David Lubert, Mayali Cousineau

ALAC & CLSC Côte-des-Neiges ( 1 )
Monica Asconiga, Gabriella Arcos, Manon Lefebvre

Le secteur sud-ouest

Le Parados & Centres jeunesse territoire 6 ( 1 )
Caterine Bastien, Nathalie Benoit

Ces jumelages tiennent compte des partenaires présents dans les différents secteurs. 
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Présentation d’Élisabeth Harper

Pour être en mesure de vous expliquer l’historique de ce projet, nous devons retourner à l’année
1997 alors que la TVC apprend que la Régie régionale subventionne des projets visant à éliminer
la violence faite aux femmes. À cette époque, la dynamique sur la violence conjugale à Montréal
était complexe. Quand nous avons déposé la demande de subvention à la Régie, nous ne
savions pas encore ce que nous voulions réellement faire. Nous ne savions pas encore que nous
allions développer l’intervention psychosociale de groupe auprès des enfants exposés à la
violence conjugale. En fait, nous avions 15 possibilités pour des projets et la première étape a été
de fixer des priorités.

Avec un certain recul, nous pouvons dire qu’au départ lorsque nous avons élaboré ce projet,
nous n’étions pas très méthodiques.  Nous avons plongé dans l’eau, nous avons nagé et nous
nous sommes aperçues ensuite que le processus comportait en fait 7 étapes. 

En 1997, il existait très peu de littérature sur la collaboration entre les organismes en matière de
violence conjugale et de services destinés aux enfants exposés à cette violence. Il n’y avait pas
de recette à suivre. Chaque organisme avait son historique, sa façon d’intervenir, etc. Nous avons
donc suivi les 7 étapes suivantes : 

1. Définition des priorités

À cette époque, nous étions 32 membres autour de la TVC. Une fois la subvention acceptée
et reçue, nous devions premièrement définir nos priorités. Un comité de travail composé de
10 personnes a permis de les définir. 

2. Consultation sur le terrain

Nous avons engagé une coordonnatrice de projets, qui a visité 30 organismes sur le terrain.
Elle les a consultés pour mieux cerner les besoins des enfants exposés à la violence
conjugale. La coordonnatrice voulait par la même occasion connaître les besoins des
organismes, les préoccupations des intervenantes et intervenants et solliciter leur implication
dans les projets que la TVC entendait mettre sur pied.  

3. Analyse des besoins

Un consensus se dégageait sur le terrain : tous les intervenantes et intervenants
considéraient qu’il y avait certes des besoins spécifiques pour les enfants victimes de
violence conjugale, mais que les services n’étaient pas toujours existants. Par exemple, les
enfants dans la plupart des maisons d’hébergement peuvent recevoir des services, mais à
court terme. Il faut préciser cependant que ce ne sont pas tous les enfants qui vont en
maison d’hébergement. Que se passe-t-il pour les autres enfants? Nous avions également
remarqué qu’il n’existait pas de collaboration officielle entre les organismes.  

4. L’élaboration du plan d’action

Nous avons élaboré un plan d’action visant à : 
• développer et mettre sur pied des groupes d’intervention psychosociale pour les enfants ;
• augmenter l’expertise en intervention ;
• sensibiliser le milieu institutionnel et les organismes communautaires sur le besoin de

travailler ensemble  afin de répondre aux besoins des enfants et de leur famille ;
• promouvoir la collaboration entre les organismes ;
• développer des protocoles régionaux.

Nous avons mis sur pied quatre comités de travail : 
• un comité pour organiser des journées d’étude pour les intervenantes et les intervenants ;
• un comité pour organiser un colloque ;
• un comité pour développer les protocoles régionaux ;
• un comité pour la mise sur pied des groupes d’intervention auprès des enfants.
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5. Mobilisation des partenaires

Les membres de la table se sont mobilisés en sollicitant leurs collègues pour qu’elles et ils
s’impliquent dans le développement du projet. La coordonnatrice des projets a elle aussi
participé à cette mobilisation.

6. Établissement d’un consensus de base

Les membres de la TVC ont produit un document, qu’on appelle un cadre de référence, qui
fait la synthèse des réflexions émanant des membres du comité. Ce document présente une
définition de la problématique de la violence conjugale et des enfants exposés à cette
violence, une description de la clientèle ciblée, les objectifs d’intervention, etc. Ce cadre de
référence fait partie intégrante des ententes entre les parties, signées lorsqu’une intervention
intersectorielle est menée.

7. Implantation et évaluation

Quelles sont les conditions de réussite pour qu’un projet de la sorte fonctionne bien?
• un financement adéquat ;
• la présence d’une coordonnatrice de projets à la TVC ;
• un engagement à promouvoir un partenariat égal afin de diminuer les tensions entre les

différents intervenants et intervenantes ;
• des buts et objectifs communs ;
• un engagement des partenaires ( les intervenantes et intervenants étant très engagés dans

ce projet, il fallait toutefois s’assurer de l’engagement des organismes ) ; 
• une structure flexible mais efficace ;
• un climat d’ouverture ;
• une implantation des actions.

Pour l’avenir, les défis de ce projet sont de mettre en place les conditions pour que : 
• l'intervention auprès des enfants soit portée par toutes et tous dans un esprit de continuité

(dépistage) ;
• les intervenantes et les intervenants soient soutenues par leurs organismes ;
• les maisons d'hébergement demeurent des partenaires égales ;
• les enfants puissent bénéficier d'une intervention multidisciplinaire ;
• la TVC développe des protocoles intersectoriels et d'autres modèles d'intervention ;
• la société et les institutions protègent les mères et les enfants.
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Présentation de Marie-Héléne Blanc

Les enjeux du projet

Maintenir et développer le partenariat sur la base du maintien de rapports égalitaires

Bien entendu, pour que 14 interventions de groupe se réalisent, les partenaires démontraient dès
le départ une volonté de s’investir dans ce projet. Et je parle ici des responsables, des
gestionnaires d’organismes et d’établissements. Ce partenariat s’est manifesté lors de la
constitution des groupes d’intervention et des jumelages. C’est peu pour asseoir un partenariat
solide au niveau institutionnel. 

Le partenariat est manifeste entre les intervenantes impliquées dans ce projet. Il se traduit par
des collaborations concrètes et continues auprès des enfants et de leurs mères. Un des enjeux
est d’institutionnaliser ce partenariat. L’esprit qui anime ce projet tient au fait que les
intervenantes se considèrent en complémentarité dans les services qu’elles dispensent. Il
faudrait que les organismes et les établissements partagent cette vision. Le temps et la
multiplication des collaborations concrètes deviennent alors des éléments incontournables pour
y parvenir.

Reconnaissance institutionnelle

Un autre enjeu est la reconnaissance institutionnelle de la problématique des enfants exposés à
la violence conjugale. Ces enfants constituent une clientèle encore peu visible parce que peu
dépistée et comptabilisée dans les statistiques. Pour un établissement, il devient donc difficile
d’en faire une priorité compte tenu de plus des problèmes budgétaires et de débordement que
connaît le réseau de la santé et des services sociaux. Dans le cadre du projet, cette situation crée
des difficultés pour les intervenantes impliquées. Comme les enfants exposés à la violence
constitue une clientèle invisible, le personnel d’intervention ne peut à toute fin pratique être
dégagé pour le temps consacré au recrutement, à la sélection et à l’intervention de groupe qui
s’échelonne sur plusieurs mois. Plusieurs ressentent un malaise face à leurs collègues qui se
voient confier de nouveaux dossiers pendant qu’elles travaillent aux différentes étapes du projet
d’intervention. Dans bien des cas, les intervenantes auront elles-mêmes à assumer une
surcharge de travail lorsqu’elles s’impliquent dans le projet.

Pour assurer la viabilité du programme actuel, il apparaît donc essentiel de travailler à y établir
une reconnaissance institutionnelle.

Assurer la continuité des services : élaboration d’un protocole régional

Le troisième enjeu concerne la continuité des services. Le consensus est clair au sein de la Table
de concertation quant à la nécessité de transformer ce projet pilote en un service élargi et offert
à l’ensemble de la population. La continuité du service tel qu’il a été développé dans le cadre de
ce projet, si elle était assurée, favoriserait encore davantage le recrutement, le développement du
service et de l’expertise.  Le service est adapté aux besoins et la demande de services existe.

Bien que l’intervention de groupe convienne à plusieurs enfants, l’expérience acquise démontre
toutefois que c’est une réponse parmi tant d’autres. Nous devons développer d’autres types
d’interventions se situant sur un continuum de services ( pré-groupe, post-groupe et autres
services ). En effet, plusieurs enfants rencontrés à l’étape de la sélection n’ont pu participer au
groupe pour différentes raisons. Ils avaient besoin de recevoir un service spécialisé, mais d’un
autre type que celui offert par le projet actuel. 
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Devant ce constat, la mise en place d’un protocole d’intervention intersectorielle auprès des
enfants exposés à la violence conjugale et leurs parents prend tout son sens. Au sein de la Table,
un comité travaille actuellement à l’élaboration d’un tel protocole regroupant onze partenaires
des milieux communautaires et institutionnels. Ce protocole favoriserait l’accès aux services pour
les enfants et leurs parents. Il permettrait éventuellement l’arrimage entre les actions sur le terrain
et le milieu judiciaire, qui a besoin de recevoir les informations appropriées pour mieux intervenir.
Le protocole est également un moyen  d’officialiser la collaboration entre institutions.

Financement récurrent

Enfin, le dernier enjeu et non le moindre : la question du financement. Au début du projet, un
financement des activités sur une période de trois ans était assuré. Cette période se terminait le
31 mars 2002. La période d’incertitude vécue au cours de la dernière année quant à la poursuite
ou non du projet a provoqué beaucoup de malaise chez les intervenantes impliquées. 

L’évaluation du programme d’implantation a clairement mis en lumière cette nécessité de consacrer
un financement spécifique au programme développé dans le cadre du projet. Un financement
permettrait notamment une coordination, une supervision et l’animation. En somme, le financement
couvrirait les frais divers engendrés par ce type d’intervention. Le projet doit donc se poursuivre sur
une base régionale afin que cette forme d’intervention soit implantée à travers toute la région de
Montréal-Centre, et qu’elle soit accessible pour tous. Ajoutons qu’un financement récurrent
permettrait d’atténuer certaines difficultés. Par exemple, le recrutement a été très difficile dans
certains secteurs moins bien desservis. Cela favoriserait également la collaboration institutionnelle
qui, nous l’avons déjà souligné, nécessite du temps pour réussir son implantation.

Je terminerai en citant une des recommandations du rapport d’évaluation d’implantation du
programme :

Malgré tous les éléments positifs qui ressortent de l’expérimentation actuelle qu’elle a mise
en place avec le soutien financier de la Régie régionale, la Table de concertation en matière
de violence conjugale ne pourra dire mission accomplie que lorsque des moyens auront été
trouvés pour assurer la poursuite du programme et éviter les discontinuités observées dans
le passé. Dans la poursuite de cet objectif, un financement adéquat est une nécessité, mais
la volonté conjointe des milieux d’intervention concernés est vitale.





Les centres désignés pour les victimes
d’agression sexuelle 

Présentation de Dèby Trent par Danielle Fournier

Dèby Trent est diplômée en travail social. Elle dirige depuis 1982 le
Centre pour les victimes d’agression sexuelle de Montréal. Elle est
membre de la Table de concertation en matière d’agressions à carac-
tère sexuel de la région de Montréal ( TAS ). Elle est la porte-parole du
comité de la Table sur les centres désignés.
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Les centres désignés pour les victimes d’agression sexuelle,
par Dèby Trent

Le contexte de la présentation

Je vous parle aujourd’hui au nom des représentantes et représentants des autres centres
désignés à Montréal qui sont présentement en route pour Arthabaska pour dispenser une
formation sur l’utilisation de la trousse médicosociale sans prélèvements médicolégaux et de la
trousse médicolégale, ainsi que comme membre la Table de concertation en matière
d’agressions à caractère sexuel de Montréal (TAS).

À la TAS, si nous avons choisi de parler du développement des centres désignés à Montréal en
lien avec la concertation intersectorielle, ce n’est pas parce que c’est notre unique expérience de
concertation, mais bien du fait que cet élément se distingue par son histoire et son évolution
précises. Il ne faut donc pas oublier toutes les autres sphères d’interventions et d’activités de la
table qui ont aussi bénéficié des efforts de concertation des membres à travers les années.
Soulignons ici, par exemple, la problématique des survivantes et survivants d’inceste et d’abus
sexuels qui ont toujours eu de la difficulté à trouver une réponse adéquate à leur besoin de suivi
psychothérapeutique à cause des longues listes d’attente dans les centres d’aide et les
organismes communautaires offrant ces services à Montréal.

Tracer l’historique des centres désignés à Montréal s’est avéré un exercice intéressant. Il a
permis de constater plusieurs choses. Notons entre autres les efforts déployés au cours des
années pour mettre sur pied les centres désignés, - efforts considérables. La lutte n’a pas
toujours été facile. La survie des centres désignés, à l’intérieur de chacun des établissements de
santé qui les hébergent, a souvent été assurée par l’engagement, la passion et la créativité de
quelques professionnelles et professionnels qui travaillent directement auprès des victimes et
des survivantes et survivants et non par les différentes directions. Dans l’évolution et la
consolidation des centres désignés à Montréal, on ne peut pas non plus dissocier les
particularités de la problématique des agressions sexuelles, tels que les mythes et préjugés qui
l’entourent et le malaise, trop souvent éprouvé par la société, devant les victimes et survivantes
et survivants.

Qu’est ce qu’un centre désigné pour l’intervention médicosociale
auprès des victimes d’agression sexuelle? 

Un centre désigné est un établissement du réseau de la santé et des services sociaux qui offre
des services médicaux. La Régie régionale de la santé et des services sociaux de Montréal-
Centre les a désignés ainsi pour qu’ils soient en charge de l’intervention médicosociale auprès
des victimes d’agression sexuelle. Cet établissement peut travailler en partenariat avec d’autres
organismes de la région.

Les centres désignés sont destinés à toutes les victimes d’agression sexuelle - enfants,
adolescents, femmes et hommes - dont l’état nécessite une évaluation de leur santé, un examen
médical ou médicolégal.
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Leurs particularités :
• Les victimes de tous les âges qui ont été agressées sexuellement dans les 5 derniers jours

sont traitées en urgence dans un centre désigné afin que l’on puisse répondre à leurs
besoins médicaux, médicolégaux et psychosociaux.

• Les adultes dont l’agression remonte entre 6 jours à 6 mois sont reçus dans un centre
désigné sur rendez-vous (sauf exception) afin que l’on puisse répondre à leurs besoins
médicaux, médicolégaux et psycho-sociaux.

• Le délais de 6 mois ne s’applique pas pour les personnes mineures. Elles peuvent être
reçus sur rendez-vous dans un centre désigné, peu importe le temps écoulé depuis
l’agression sexuelle. Même après un délais de 6 mois, leur état peut nécessiter une
expertise médicale ou médicolégale que le centre désigné aura développée.1

Historique des centres désignés à Montréal

Début des années 1970 :

Les victimes d’agression sexuelle sont examinées et la preuve est recueillie soit à l’Institut de
médecine légale et de la police scientifique, soit à la morgue dans les hôpitaux ou dans les
cliniques privées. 

Les centres hospitaliers ne sont pas toujours bien disposés à recevoir les victimes
d’agression sexuelle. Les policiers doivent donc souvent se promener d’un endroit à l’autre
avant de trouver une ressource appropriée qui accepte d’accueillir la victime.

1975 :

Les policiers du SPVM, le Centre d’aide pour  les victimes de viol et le Conseil du Statut de
la femme demandent qu’un protocole d’intervention soit établi avec certains centres
hospitaliers.

1977 :

Un comité est créé pour mettre sur pied des centres désignés pour l’intervention
médicosociale auprès des victimes d’agression sexuelle à Montréal. On veut établir un
protocole entre les divers services.

Quatre centres hospitaliers sont alors désignés. Il s’agit de :
• L’Hôpital Hôtel-Dieu : pour les adultes francophones ; 
• L’Hôpital Général de Montréal : pour les adultes anglophones ;
• L’Hôpital Ste-Justine : pour les enfants, les adolescentes et adolescents francophones ;
• L’Hôpital de Montréal pour enfants : pour les enfants, les adolescentes et adolescents

anglophones.

Le comité de travail décide de poursuivre ce modèle de collaboration. Les membres souhaitent
travailler à améliorer les services aux victimes d’agression sexuelle et à briser l’isolement des
différents partenaires. De nouveaux membres se joignent au comité de travail et naît ainsi la
Table de concertation en matière d’agressions à caractère sexuel de Montréal (TAS).

1980 :

Ouverture du Centre pour les victimes d’agression sexuelle de Montréal. Ce centre offre, en
collaboration avec le CLSC Métro, une intervention médicosociale pour les adultes
anglophones et francophones, du lundi au vendredi  de 9h00 à 17h00
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1- Pour en savoir davantage à ce sujet, voir Protocole d’intervention médicosociale : organisation des services et grandes
lignes de l’intervention, dans Guide d’intervention médicosociale auprès des victimes d’agression sexuelle enfants,
adolescentes, adolescents, femmes et hommes, ministère de la Santé et des Services sociaux, 2001.



1985 :

L’Hôpital général de Montréal demande au Centre pour les victimes d’agression sexuelle de
Montréal et au CLSC Métro de se partager l’accueil des victimes adultes anglophones en
devenant le centre désigné, durant la semaine entre 9h00 et 17h00. La demande est acceptée.

1990 –1992 :

Le département de médecine familiale de l’Hôpital général de Montréal ferme. Cette
fermeture remet en question l’accessibilité à un centre désigné pour les victimes d’agression
sexuelle adultes anglophones sur une base de services de 24 heures sur 24, 7 jours sur 7.

L’Hôpital Reine-Élisabeth accepte alors de prendre la relève. Le partenariat continue donc
avec le CLSC métro et le Centre pour les victimes d’agression sexuelle de Montréal.

1995 :

N’ayant toujours pas reçu le financement qu’il avait demandé à la Régie régionale de la santé
et des services sociaux de Montréal-Centre, l’Hôpital Reine-Élisabeth cesse d’offrir des
services aux victimes d’agression sexuelle. Il fermera ses portes peu après la fermeture du
centre désigné.

Devant cette situation, un sous-comité de la TAS est mis sur pied et regroupe les
représentantes et représentants des autres centres désignés et de la Régie régionale.

Une solution temporaire est trouvée pour assurer l’accessibilité au service médicosociale
pour les  victimes adultes anglophones. L’Hôtel-Dieu de Montréal accepte d’accueillir de
façon ponctuelle les victimes qui auraient été dirigées vers l’Hôpital Reine-Élisabeth. Ce sont
des contractuelles bilingues qui font les consultations auprès des victimes.

À ce moment, le sous-comité de la TAS rédige un document sur l’historique, l’état de la
situation et les lacunes des centres désignés à Montréal. Ce document est déposé à la Régie
régionale en juin 1995.

En même temps, le SPVM met sur pied la Division des agressions sexuelles.

1996 :

Après une longue période de négociations, une solution permanente vient enfin répondre à
la fermeture du centre désigné de l’Hôpital Reine-Elisabeth. À partir du 11 mars 1996, les
victimes d’agression sexuelle adultes anglophones sont dirigées vers un nouveau centre
désigné. Ce dernier est le résultat d’un partenariat entre l’Hôpital général de Montréal, le
CLSC Métro et le Centre pour les victimes d’agression sexuelle de Montréal. Dès lors,
l’Hôpital général de Montréal reçoit les victimes du lundi au vendredi de 17h00 à 8h00, et 24
heures sur 24 pendant les fins de semaine et les congés fériés. Le CLSC les reçoit de 8h00
à 17h00 du lundi au vendredi. 

Le Centre pour les victimes d’agression sexuelle de Montréal est responsable de la gestion
du programme et de l’intervention psychosociale d’urgence. Il assure également le suivi
psychosocial et médical des victimes, en collaboration avec le CLSC Métro.  

La Régie régionale de la santé et des services sociaux de Montréal-Centre a octroyé au
Centre une subvention récurrente de 40,000$, afin de mettre sur pied le centre désigné.
C’est lors d’une conférence de presse, le 21 mai 1996, que l’ouverture de ce centre désigné
a été annoncée à la population montréalaise.
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1997 :

La feuille mauve est lancée. Celle-ci présente les centres désignés de Montréal. Un envoi
massif est fait par la Régie régionale de la santé et des services sociaux de Montréal-Centre
à travers les différents réseaux d’intervention en violence faite aux femmes à Montréal.

Le comité des centres désignés de la TAS propose au ministère de la Santé et des Services
sociaux de procéder à la mise à jour de la trousse médicolégale. Le ministère accepte et
mandate le comité pour le faire.

1999 :

La mise à jour de la trousse médicolégale et de la trousse médicosociale sans prélèvements
médicolégaux est terminée.

2001 :

En juillet, le Guide d’intervention médicosociale auprès des victimes d’agression sexuelle est
rendu public à l’occasion d’un lancement.

En octobre, les centres désignés du Québec reçoivent un financement non récurent du
ministère de la Santé et des Services sociaux. Les centres désignés de Montréal en
bénéficient également. C’est la première fois que les services destinés aux enfants et aux
adolescentes et adolescents reçoivent une subvention spécifique. Une portion de cet argent
doit servir à acheter des équipements et la balance consacrée pour débourser les coûts en
ressources humaines.

2002 :

En janvier, débute à travers le Québec la formation sur l’intervention médicosociale auprès
des victimes d’agression sexuelle, incluant l’utilisation de la trousse médicosociale sans
prélèvements médicolégaux et de la trousse médicolégale. 

Au printemps, on procède à une mise à jour de la feuille mauve. Elle passe du mauve au bleu
et présente tous les centres désignés à Montréal. Comme en 1997, la Régie régionale
s’occupe de la faire circuler dans tous les réseaux. ( Voir la feuille en annexe ).

Les centres désignés et la Régie régionale de la santé et des services sociaux de Montréal-
Centre développent une stratégie de financement sur une base récurente.

Le processus de concertation

La mise en forme des centres désignés est le fruit d’une concertation entre des intervenantes et
intervenants des divers milieux en agression sexuelle, notamment des membres de la TAS. Voici
donc les acquis sur lesquels nous avons misés :

• Les différents intervenants et intervenantes et qui composent les équipes de base des
centres désignés de Montréal ont des professions dites aidantes. Ce sont donc des
médecins, des infirmières, des travailleuses et travailleurs sociaux, des psychologues, des
sexologues et des intervenantes et intervenants du milieu communautaire. Ils et elles sont
à l’origine de la mobilisation pour l’implantation et la survie des centres désignés. Leur
vision et leurs approches d’intervention se ressemblent également, sauf exceptions.
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• Les intervenantes et intervenants qui travaillent présentement dans les centres désignés de
Montréal sont là depuis très longtemps. Certains y sont depuis leur tout début et ont donc
acquis une expertise et des connaissances considérables.

• Dans leur lutte pour la survie des centres désignés, elles et ils ont fait preuve d’une grande
détermination et d’une ténacité exemplaire. Par exemple, les appels d’urgence à l’Hôpital
de Montréal pour enfants sont assumés 356 jours par année, et ce par seulement deux ou
trois médecins à tour de rôle. Depuis leur fondation, les services des centres désignés
n’ont jamais connu d’interruption, sauf en 1997 lorsque le personnel de la Clinique pour
victimes d’agression sexuelle de l’Hôtel-Dieu a fait la grève pour obtenir de meilleures
conditions de travail.

Les défis rencontrés lors de la création des centres désignés sont de plusieurs ordres :

• Faire reconnaître l’importance de la problématique des agressions sexuelles.

• Faire reconnaître les besoins des victimes d’agression sexuelle et la nécessité de leur offrir
des services d’urgence médicosociale 24 heures sur 24, 7 jours sur 7.

• Convaincre les instances décisionnelles de tout mettre en place pour assurer la survie de
ces services à tous les niveaux : financement adéquat et récurent, ressources humaines,
formation des intervenantes et intervenants, ressources matérielles et physiques
adéquates. Lors des moments critiques de la consolidation des centres désignés, les
représentantes et représentants des centres désignés ont dû travailler fort pour convaincre
les décideurs de la Régie régionale de la santé et des services sociaux de s’impliquer dans
le dossier. Le comité des centres désignés de la TAS a aussi eu la chance d’avoir différents
interlocutrices et interlocuteurs au sein de la Régie qui y ont cru et défendu le dossier. Leur
intervention a grandement aidé à faire avancer notre cause.

• Les centres désignés ont tendance à fonctionner comme quatre unités très distinctes et
indépendantes les uns des autres. Par contre, une unité et une vision commune cimentent
le groupe.

• Parmi certaines instances, nous avons dû convaincre des médecins de la pertinence et de
l’importance de jouer un rôle dans l’intervention médicosociale auprès des victimes
d’agression sexuelle. Les médecins craignaient la durée de l’intervention et l’impact qu’elle
aurait sur leur pratique habituelle, dans l’éventualité où ils auraient dû témoigner à la cour. 

Le temps et la confiance à jouer en notre faveur pour ce qui est des médecins. Quant aux
intervenantes et intervenants des deux centres désignés consacrés aux adultes, il a fallu
les convaincre que leur intervention se ferait en équipe multidisciplinaire dans laquelle
l’intervenante psychosociale assumerait la plus grande partie des tâches : gestion de
l’intervention, accueil de la victime, support psychosocial, assistance au médecin lors de
l’examen médical et médicolégal et liens avec les policiers, proches et autres partenaires.
Le rôle du médecin a donc été limité à l’examen médical et médicolégal afin de ne pas le
surcharger et respecter ainsi le bon fonctionnement des salles d’urgence.

• Bien que la naissance des centres désignés ait lieu en même temps, ils ont adopté des
structures et des modes de fonctionnement indépendants et autonomes les uns des
autres. Les représentantes et représentants des centres se retrouvaient lors des réunions
régulières de la TAS puisque la création du sous-comité des centres désignés date
seulement de 1995. La mise en place de ce sous-comité, qui a fait suite à la crise qu’à
traversé les centres désignés lors du retrait de l’Hôpital Reine-Élizabeth, correspond peut-
être aussi à un moment où régnait un climat de confiance entre les membres. C’est
d’ailleurs à partir de ce moment qu’on peut parler de véritable concertation entre les
centres désignés à Montréal. 
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Les recommandations pour la suite des choses :

• Il faut prendre le temps de respirer ! La concertation intersectorielle prend du temps. C’est
un processus difficile. Il ne faut pas tirer des conclusions trop rapidement. C’est important
de bien choisir nos batailles et de savoir que la concertation a des limites.

• Les personnes mobilisées pour une cause doivent prendre le temps de se connaître afin
d’augmenter le niveau de confiance du groupe. Tous et toutes seront donc plus à l’aise
pour discuter de leurs difficultés et, s’il y a lieu, des conflits émergents.

• Il faut encourager la stabilité des personnes qui décident de se réunir sur une cause
commune.

• Il faut aussi s’assurer de la représentativité de tous les secteurs afin qu’on puisse
réellement inclure tous les points de vues et toutes les préoccupations dans la discussion.  

• ll faut se rencontrer sur une base régulière. Quand les intervenantes et intervenants sont
déjà habitués de travailler ensemble, les moments de crise seront plus faciles à gérer.

• Enfin, règle d’or : toujours maintenir la victime, la problématique des agressions sexuelles
au centre des débats. Quand on se retrouve face à une impasse, il faut se demander : est-
ce que ça répond aux besoins des victimes?
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Synthèse des réflexions en ateliers

Les organisatrices du forum ont divisé les participantes et participants en cinq groupes afin de
permettre une réflexion en petits groupes. La réflexion s’est faite sur la base de cette question :

Est-ce que vous pensez que les efforts déployés en concertation intersectorielle ont un
impact sur :

1• La clientèle visée ou le milieu desservi
2• Votre pratique ou votre champ d’intervention
3• Les politiques ou les orientations de votre organisme ou votre institution.

Les animatrices et animateurs de chacun des ateliers devaient ensuite présenter les grandes
lignes de la discussion en plénière. Voici le compte-rendu des cinq groupes.

Groupe A :

Essentiellement, dira l’animatrice, notre groupe faisait consensus pour dire que nous étions
portés à regarder davantage les côtés positifs de la concertation. Mon groupe était d’avis
qu’il est difficile de parler des côtés négatifs. Nous avons remarqué que nous insistions sur
les effets de la violence, effets que connaissent les victimes, en oubliant les causes de ces
effets. Notre approche serait donc plus thérapeutique, du genre donner une pilule pour traiter
un mal. 

Groupe B :

Nous avons constaté que, dans une démarche de concertation, nous ne sommes pas tellement
efficaces pour identifier les causes liées aux problèmes. Par contre, quand la collaboration se
fait sur un mode plus individuel pour régler un problème spécifique, ça va beaucoup mieux.
Nous faisons preuve d’une meilleure collaboration et d’une bonne communication.

Nous possédons néanmoins de bonnes connaissances non seulement du milieu, mais des
partenaires des autres secteurs réunis autour des Tables. Cela nous permet donc et nous
permettra de mieux interagir dans l’avenir, en sachant qui fait quoi? 

Par contre, nous croyons que les idéologies sont différentes selon les organismes ou les
milieux représentés. Nous acceptons cette situation dans la mesure où il s’agit simplement
de s’entendre ensemble et, le cas échéant, de parvenir à un compromis. Cependant, ce
compromis est souvent perçu comme négatif, et dilue l’impact de nos actions. 

Quant au 3e volet de la question, concernant les politiques ou les orientations de nos
organismes, les services gouvernementaux sont beaucoup plus réglementés par des
structures, des politiques et des orientations qui ont un impact sur leur flexibilité. Du moins,
les organismes gouvernementaux sont moins flexibles que les organismes communautaires.
Par contre, ces derniers n’ont pas autant de pouvoir pour agir sur des situations. Ainsi, le
manque de flexibilité des organismes gouvernementaux est compensé par leur pouvoir.
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Groupe C :

Depuis quelques années, la concertation est omniprésente, ce qui amène les groupes
communautaires à faire des choix faute de pouvoir s’engager davantage. Pour les
travailleuses et travailleurs des organismes communautaires, il est difficile d’assister à toutes
les rencontres qu’exige une démarche de concertation. Nous devons donc prioriser nos
actions en lien avec la mission de nos organismes. 

Nous sommes d’avis que le travail direct avec la clientèle, la prévention et la sensibilisation
sont des éléments très importants. Toutefois, les organismes communautaires doivent
souvent composer avec du personnel et des moyens financiers limités, ce qui complique leur
implication dans les divers réseaux. Il y a donc des choix à faire. Il ne faut pas oublier que
les services de première ligne auprès des victimes doivent également être dispensés en tout
temps. 

Par contre, quand nous faisons valoir un projet, la concertation amène plus de forces et de
poids dans les négociations. Selon les partenaires impliqués, les stratégies seront souvent
différentes. Nous avons aussi fait remarquer que, quand un projet émerge d’une concertation
qui se poursuit tout au long de son développement, il y a une perte de reconnaissance des
actrices et acteurs à l’origine dudit projet. Le partenariat égalitaire n’existe pas ; nous
devrions plutôt parler de partenariat équitable.

Un autre point important : le comité de gestion du projet des trois Tables et le développement
des projets. Il y a une différence entre les projets que voudrait réaliser le comité et ceux
souhaités par les bailleurs de fonds, soit la Régie régionale de la santé et des services
sociaux de Montréal-Centre. Il n’est pas toujours difficile de composer avec ce partenaire. La
communication est également fondamentale. Il faut se parler de nos approches. Certaines
prônent une approche féministe, une approche d’empowerment, qui peut avoir des
conséquences sur le travail à accomplir. 

La concertation peut être à l’origine de réflexion et de discussion sur le vécu des organismes
en lien avec les problématiques. Elle donne plus de force à la démarche en raison des divers
autres organismes qui y participent. Par contre, le changement de représentantes et
représentants des secteurs à la table de concertation est un problème difficile à vivre
puisqu’il vient modifier la dynamique du groupe. Finalement, un travail de première ligne doit
être fait. Devant le manque de financement pour participer à toutes les concertations, nous
devons nous coordonner et arrimer les projets.

Groupe D :

À la première question à savoir si les efforts déployés en concertation intersectorielle ont un
impact sur la clientèle visée ou le milieu desservi, la réponse a été unanime : oui ! Voici les
différentes raisons.

Une des membres de notre équipe a dit qu’à l’extérieur de Montréal, il n’y a peu ou pas de
tables de concertation aussi actives que celles de Montréal. Les besoins sont criants et il faut
en mettre sur pied. Nous avons donné comme exemple le projet CommunicAction qui
regroupe SOS Violence conjugale et les policiers. Ces deux instances se concertent pour
donner des informations aux victimes sur les remises en liberté des détenus, ce qui
augmente le sentiment de sécurité des victimes.

Nous croyons que la concertation a un impact réel sur la clientèle desservie. Quel que soit le
projet, la clientèle et leurs besoins demeurent au cœur de la concertation intersectorielle.
Malgré les coupures budgétaires, la concertation intersectorielle a par exemple donné
naissance au projet intersectoriel d’intervention de groupe auprès des enfants exposés à la
violence conjugale et de leurs mères. 
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Dans les régions où il y a moins de concertation, les informations sont fragmentées. La
concertation intersectorielle permet de mieux cerner les besoins précis des femmes aux prises
avec de la violence. On peut affirmer qu’elle a des effets réels et bénéfiques sur les victimes.

Finalement, l’union fait la force ! Les informations échangées lors des concertations favorisent
la découverte des divers services offerts.

Quant à son impact sur notre pratique, nous sommes d’avis que les gens qui siègent sur les
Tables de concertation peuvent apporter de nouveaux outils dans leur milieu de travail. Il est
néanmoins important qu’on respecte les expertises lors des consultations et des
concertations. Bien sûr, cela n’empêche pas nécessairement la compétition, mais c’est
probablement une saine compétition.  Par contre, le nombre parfois élevé de membres autour
d’une table peut créer de la méfiance alors que l’aspect financier joue également un rôle sur
la dynamique de groupe.

Nous pensons qu’il est important de considérer les différents lieux de concertation.  Autour de
la table de concertation, peuvent émerger de minipartenariats. Quand nous parlons
d’intervention, l’entente semble plus facile en comparaison avec les discours politiques et
financiers. La pratique est plus accessible et concrète que la rhétorique.

Enfin, quant à la question de l’impact de la concertation sur les politiques ou orientations de
l’organisme, nous croyons que l’intersectorialité n’est pas à l’origine de la fondation des
organismes, mais que le processus peut avoir une certaine influence. Une démarche de
concertation intersectorielle peut modifier les pratiques des organismes ou des institutions.
La table de concertation dans laquelle on s’implique peut avoir une influence sur le milieu
d’intervention et, par ricochet, sur les institutions et les organismes. 

Siège-t-on sur trop de tables? Sommes-nous trop sollicités? Nous croyons qu’il serait
pertinent d’évaluer les besoins de nos organismes en fonction de la table sur laquelle nous
siégeons. Également, il faut considérer que l’implication d’un organisme à une table coûte en
temps. Les directions des organismes et institutions doivent reconnaître cette réalité et la
considérer lorsqu’elles délèguent leurs représentantes et représentants afin de les dégager
d’autres tâches.

Groupe E :

Il y a certainement des éléments très positifs à l’action intersectorielle comme le partage
d’information, les échanges, et les contacts entre les individus et les différents secteurs
d’intervention. Par contre, un problème a été identifié : il faut briser la sectorialisation pour
éviter que la victime se retrouve assise entre deux chaises, c’est-à-dire qu’elle n’ait pas accès
à une intervention cohérente et adaptée. Pour cela, il faut développer des services cohérents.
De la même manière, les messages et discours véhiculés aux victimes doivent se ressembler
d’un secteur d’intervention à l’autre. Pour parvenir à cette cohérence sur le plan des services
et du discours, il faut partir du macro pour aller vers le micro. Concrètement, pour répondre
adéquatement à une victime de violence, un centre de femmes devrait s’entendre avec une
maison d’hébergement pour lui venir en aide. Un autre problème identifié et qui est lié à notre
implication sur les tables de concertation concerne le changement fréquent des
représentantes et représentants. Les institutions et les organismes qui acceptent de siéger
aux tables devraient s’engager en ce sens. Ils devraient s’attendre aussi à devoir adapter ou
modifier un certain nombre de messages véhiculés dans leurs milieux.
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Mot de la fin de Danielle Fournier

Je voudrais remercier sincèrement les membres du comité organisateur
de ce forum : Françoise Alarie de la Régie régionale de la santé et des
services sociaux de Montréal-Centre, Brita Brown de Halte-Femmes de
Montréal-Nord, Maryse Darsigny du Projet des trois Tables au Y des
femmes et Élizabeth Harper, d’Assistance aux femmes. 

Je remercie également tous les participantes et participants. L’échange
a été très enrichissant. On parle des suites à donner à ce forum. Vous
pourrez donc poursuivre la discussion, notamment en ateliers puisque
cette partie a été légèrement compressée faute de temps. Je suis certaine
que vous serez encore nombreux à assister à cette prochaine activité. 
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Alarie, Françoise

Arcos, Gabriela

Asconiga, Monica

Bernier, Stéphanie

Blanc, Marie-Hélène

Bonin, Valérie

Bordeleau, Suzie

Boucher, Claude

Bourgois, Normand

Brault, Nathalie

Brown, Brita

Caron, Nicole

Coderre, Nicole

Croteau, Marcel

Da Silva, Marcia

Régie régionale de la santé et des services

sociaux de Montréal-Centre

Association Latino-Américaine et

multiethnique de Côte-des-Neiges

Association Latino-Américaine et

multiethnique de Côte-des-Neiges

Halte-Femmes de Montréal-Nord

Table de concertation en violence

congugale de la Ville de Montréal

Multi-Femmes

Groupe d’intervention en violence

conjugale chez les lesbiennes

Maison Anjou

Pro-Gam

Hôtel-Dieu-CHUM

Halte-Femmes de Montréal-Nord

Relais-Femmes

Cour municipale de Montréal, Services

sociaux

Centre de la jeunesse

et de la famille Batshaw

CLSC St-Louis-Du-Parc

tél. : 286-6500 - poste 6913

téléc. : 286-6540

tél. : 737-3642

téléc. : 737-3514

tél. : 737-3642

téléc :737-3514

alac@cam.org

tél. : 328-2055

téléc :328-2047

tél. : 947-8504

tél. : 523-1095

tél. : 526-2452

téléc :526-3570

givcl@qc.aira.com

tél. : 353-5908

téléc :270-8849

tél. : 270-8462

tél. : 890-8100

téléc. : 412-7146

tél. : 328-2055

téléc. :328-2047

tél. : 878-1212, poste 214

téléc. : 878-1060

ncaron@relais-femmes.qc.ca

tél. : 861-0141

tél. : 989-1885

téléc. : 989-2295

marcel_croteau@ssss.gouv.qc.ca

tél. : 286-9657, 286-2600 poste 253

téléc. : 286-9724

Organisme TéléphoneNom
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Darsigny, Maryse

De Grandpré,

Marie-France

De la Perrière, Annick

Demers, Jeanne

Deraiche, Chloé

Dubé, Nathalie

Dubuc, Sylvie

Dufresne, Lyne

Dupuis, Francine

Gauvreau, Georges

Hachey, Linda

Hallouche, Karima

Harper, Élisabeth

Heillig, Léona

Iasenza, Isa

Kilani, Zaïda

Plaidoyer-Victimes

CLSC Mercier-Est/Anjou

Direction de la protection de la jeunesse

Cégep Ahunstic

La Passerelle

Tandem Montréal - CDN/NDG

CLE Ste-Marie/Centre-Sud

Halte-Femmes de Montréal-Nord

CLSC St-Louis Du Parc

Centre de la jeunesse et de la famille

Batshaw

Y des femmes

ACCESSS

Consortium Résovi

Centre de prévention des agressions

sexuelles de Mtll

Centre jeunesse de Montréal

CARI St-Laurent

tél. : 526-9037

téléc. : 526-9951

aqpv@aqpv.ca

tél. : 356-2562

tél. : 896.3132

tél. : 939-0512

tél. : 736-2732

téléc. : 736-2734

tand07@cam.org

tél. : 872-4860

téléc. : 872-7188

tél. : 328-2055

téléc. : 328-2047

haltefemmes@viveotron.ca

tél. : 286-2600, poste 196

téléc. : 286-9706

f_dupuis@ssss.gouv.qc.ca

tél. : 866-9941

tél. : 287-1106

tél. : 343-7223

tél. : 284-1212

tél. : 284-1017

tél. : 748-2007

Organisme TéléphoneNom
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Larivière, Hélène

Lefebvre,Julie

Léger, Marylaine

Lemire,Marie-Claude

Mailhot, Caroline

Maillé, Nicole

Makhoul, Dorys

Malo, Yves

Melançon, Édith

Moquin,Marie-France

Pedroso, Manuela

Pelletier, Catherine

Picard, Thérèse

Pion, Monique

Centre de la jeunesse et de la famille

Batshaw

Groupe d'aide et d'information sur le

harcèlement sexuel au travail

Fondation Pleins Pouvoirs

Coordonnatrice CAFSU

CAVAC de Montréal

Assistance aux femmes

Centre des femmes de Montréal

Service de police Ville de Mtl

CLSC St-Léonard

Multi-Femmes Deux

Centre d’aide à la famille

Condition féminine Canada

Ville de Montréal

Trêve pour elles

tél. : 526-0789

téléc. : 526-8891

gaihst@generation.net

tél. : 990-7124

tél. : 396-3521

cafsu@.qc.aira.com

tél. : 277-9860

tél. : 270-8291

téléc. : 270-1176

tél. : 842-4780

téléc. : 842-5613

dmakhoul@centredesfemmes.com

tél. : 280-8504

téléc. : 280-6954

yves.malo@spcum.qc.ca

tél. : 328-3461

Téléc. : 328-0486

tél. : 524-5776

tél. : 982-0804

téléc. : 982-1809

centreaidefamille@aira.com

tél. : 283-8579

téléc. : 283-3449

pelletierc@smtp.gc.ca

tél. : 872-0612

téléc. : 872-4917

tpicard@ville.montreal.qc.ca

tél. : 251-0323

téléc. : 251-2433

Organisme TéléphoneNom
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Pizzuti, Diana

Rioux, Gaétanne

Sauro, Assunta

Simard, Catherine

Smith, Linda

Tessier,Danièle

Thériault, Martine

Tongkalo, Blandine

Tremblay, Angèle

Trent, Dèby

Valenzuela, Marienna

Vargas, Stella

Villeneuve, Christine

Yaros, Diana

Y des femmes

CLSC Ahunstic

Centre des femmes Italiennes de Mtl.

Centre des femmes

du Plateau Mt-Royal

Groupe d'aide et d'information

sur le harcèlement sexuel au travail

Mouvement contre le viol et l'inceste

Concertation-femmes

Maison Transit 24

CLSC Mercier-Est/Anjou

Centre pour les victimes d’agression

sexuelle de Montréal

Association Latino-Américaine et

multiethnique de Côte-des-Neiges

Assistance aux femmes

SPVM

Mouvement contre le viol et l'inceste

tél. : 866-9941 poste 523

tél. : 381-4221, poste 462

téléc. : 381-3143

tél. : 388-0980

téléc. : 388-1638

cfem@cam.org

tél. : 527-3324

téléc. : 527-6547

cfpmr@qc.aira.com

tél. : 526-0789

téléc. : 526-8891

gaihst@generation.net

tél. : 336-3733

téléc. : 856-2400

c_femme@cam.org

tél. : 383-4994

tél. : 356-2574, poste 3367

tél. : 934-0354, poste 450

tél. : 737-3642

téléc. : 737-3514

tél. : 270-8291

téléc. : 270-1176

tél. : 280-2838

téléc. : 280-3230

christine-villeneuve@spcum.qc.ca

tél. : 278-9383

téléc. : 278-9385

mcvi@contreleviol.org

Organisme TéléphoneNom


